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Monsieur André Dumais,

Me Marc-André Patoine,

Monsieur Jean-Noël Vallières,

Il nous fait plaisir de vous adresser les représentations écrites formulées par les intervenantes Option Consommateurs et l'Association coopérative d'économie familiale de l'Outaouais (ci-après «ACEF de l'Outaouais») au nom des petits consommateurs, principalement résidentiels, de gaz naturel dans la franchise de Gazifère inc. (ci‑après «Gazifère» ou l'«entreprise» ou le «distributeur»).

Aux fins de la présente intervention, les intervenantes ont sollicité et obtenu le support de onze associations régionales de défense des intérêts des consommateurs.  Ces lettres d'appui ont été versées au dossier de la Régie à titre d'observations écrites.  Les groupes ainsi représentés comprennent:

· Action Santé Outaouais

· Association pour la défense des droits sociaux

· CREDDO – Conseil régional de l'environnement et du développement durable (sujet à son appui au RNCREQ)

· Coopérative d'habitation du Haut

· Coopérative d'habitation sur l'Île

· Corporation de gestion communautaire de l'Outaouais

· GEFO - Groupe Entre-Femmes de l'Outaouais

· La Relance Outaouais

· RÉSO – Réseau d'échanges et de services de l'Outaouais

· La Table ronde des O.V.E.P. de l'Outaouais

· Conseil central des Syndicats Nationaux de l'Outaouais (CSN) (produite le 28 octobre 1999, en cours d'audience)

Ces représentations sont formulées, autant que possible, dans l'ordre de présentation de la preuve de Gazifère plutôt que dans un ordre d'importance pour les intervenantes.
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I Répartition de l'excédent de rendement

Gazifère soumet une preuve, pièce GI-11, doc. 1, pp. 14-16, sur la répartition de l'excédent de rendement entre les classes tarifaires à la demande de la Régie dans sa décision D-99-26, p. 6.

Si les intervenantes s'entendent pour dire qu'il existe un besoin de changer la méthode de répartition de l'excédent de rendement entre les classes tarifaires, tel qu'en fait part Gazifère dans sa preuve, elles divergent d'opinion sur la mesure appropriée.

Les intervenantes soumettent que l'application de la méthode de la marge brute soumise par Gazifère, sous le couvert de l'équité et malgré une correction par rapport à la situation actuelle, avantage toujours indûment les consommateurs du tarif 9, soit les grands consommateurs industriels.  Elles soumettent donc une méthode plus juste de répartition qui accordent une part aux consommateurs résidentiels qui représente plus adéquatement leur poids dans la franchise de Gazifère.

A Opportunité de changer la règle

La preuve de Gazifère adresse la justification d'une telle méthode de répartition de l'excédent de rendement et soumet que la méthode actuelle, déterminée par les décisions G-468 de la Régie de l'électricité et du gaz, pièce GI-11, doc. 3, et D-97-16 de la Régie du gaz naturel, doit être modifiée.

La nécessité du changement de la méthode de répartition est éloquemment démontrée par les effets de l'entrée en vigueur du service de transport sur la création de tels excédents à distribuer (GI-11, doc. 1, p. 15, l. 26).

Au mieux l'ancienne méthode ne constituait qu'une approximation d'une méthode de répartition acceptable au plan conceptuel ou une correction d'une méthode inadéquate pour s'adapter à la réalité (GI-11, doc. 1, p. 16, l. 3 et décision D-97-16).

· Rock Marois, 27 octobre 1999, p. 87

«Bien, comme je vous dis, en mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988) ou environ, la Régie a approuvé la méthode des revenus bruts pour allouer les trop-perçus. Cette méthode-là n'était plus utilisable à un moment donné, parce qu'avec l'arrivée des services de livraison, ça fait qu'en utilisant une composante « marchandise gaz présumé », on a, la seule chose qu'on a corrigée, c'est qu'on a au moins éliminé l'injustice qui était causée par l'arrivée du service de livraison, mais on n'a pas amélioré la vieille méthode.»

Il est temps de saisir cette opportunité d'écarter la présente méthode des revenus bruts ajustés (GI-11, doc. 3, pp. 5-6) au profit d'une méthode basée sur des critères de répartition conceptuellement adéquats.

B Iniquité avec les consommateurs au Tarif 9

La méthode actuelle ainsi que la méthode soumise par Gazifère accordent un poids disproportionné aux consommateurs industriels en leur accordant une part des revenus excédentaires en relation avec les revenus bruts ou ajustés ou en rapport avec les activités en amont plutôt qu'avec les coûts engendrés pour la réalisation des activités propres au distributeur réglementé.

· Rock Marois, 27 octobre 1999, pp. 88-89

«Avec la méthode actuelle, l'an dernier on avait alloué tout près de trente-trois pour cent (33 %) du trop-perçu au tarif 9. Avec la méthode de la marge brute, on allouerait, à toutes fins pratiques, vingt-deux pour cent (22 %), ça fait qu'il y aurait une diminution. 

Puis ça, c'est le reflet, c'est le reflet du fait que le tarif 9 se fait allouer une proportion plus élevé du trop-perçu en utilisant le méthode des revenus, parce qu'on... comment je pourrais dire, on gonfle ses revenus unitaires par rapport aux autres, la proportion augmente à cause qu'on ajoute la composante « marchandise gaz », qui est la même pour tout le monde, mais ça n'a aucun reflet de qu'est-ce que ça contribue au rendement de Gazifère, parce que la marchandise gaz, comme je vous dis, on la récupère au coût.»

· Rock Marois, 27 octobre 1999, p. 99

«(…) on ne fait pas d'argent, nous, sur la composante marchandise-gaz; puis en plus de ça, toute variation pendant l'année de la composante marchandise-gaz ne contribue pas à un excédant de rendement ou à un manque à gagner parce qu'il a son propre compte d'écart où ça fait l'objet d'un « pass-on ».

Ça fait que pour moi, étant donné que cet élément-là ne contribue pas au rendement de Gazifère parce qu'on ne fait pas d'argent sur la composante gaz, puis en plus de ça, cette composante-là a déjà des mécanismes prévus pour tenir compte des écarts, en tenir compte dans le calcul de la répartition du trop-perçu, je trouve c'est inapproprié, ça a comme pas sa place là.»

Enfin, la méthode actuelle ne permet pas d'attribuer aux clients les excédents de rendement en relation avec leur apport réel.

· Rock Marois, 27 octobre 1999, p. 90

«Là, on fait juste allouer bêtement en fonction des volumes, sans tenir compte du tout d'aucune contribution en termes de revenus des classes tarifaires au rendement, puis c'est sûr que là, le tarif 9 a une proportion très élevée, parce qu'en termes de volumes, c'est très élevé, mais là, ça ne reflète absolument rien, parce que, comme on le sait, la contribution unitaire des gros tarifs est beaucoup moindre que la contribution des tarifs à plus faibles débits.»

C Méthode suggérée par Gazifère

La méthode suggérée par le distributeur est celle de la marge brute.  L'objectif de cette méthode est d'extraire du calcul de répartition des excédents de rendement, les revenus qui ne sont pas associés à un tel rendement excédentaire.  Gazifère argumente donc que cette méthode est préférable et plus équitable au motif qu'elle soustrait les revenus de vente du gaz naturel.

· Rock Marois, 27 octobre 1999, pp. 86-87:

«Ça fait que je pense que c'est une bonne façon de visualiser la différence entre la méthode des revenus, puis la méthode de la marge brute. Si t'enlèves les revenus des... si t'enlèves le coût du gaz de la composante « revenus », bien tu te ramasses avec la marge brute, qui elle, est un meilleur reflet de la contribution de chaque tarif au rendement.»

La méthode proposée par Gazifère est partiellement adéquate en ce qu'elle exclut le coût de la marchandise gaz.  Elle est toutefois incorrecte en ce qu'elle s'oppose à l'allocation des excédents en fonction des coûts spécifiques à l'entreprise réglementée de distribution de gaz naturel, lesquels coûts étant récupérés dans les tarifs de distribution qui eux génèrent le rendement.

L'objection du distributeur, formulée par M. Marois lors de l'audience, est fondée sur la présence d'interfinancement entre les classes tarifaires.  Or, il suggère, de ce fait, de changer un tarif dit juste et raisonnable par l'attribution a posteriori de l'excédent de rendement.  Nous reviendrons plus loin sur les faiblesses de cette suggestion.

Enfin, Gazifère se dit neutre par rapport aux différents mécanismes de répartition des excédents de rendement (GI-11, doc. 1, p. 15, l. 1) bien qu'elle privilégie la méthode de la marge brute (GI-11, doc. 1.5, p. 2).

D Méthode suggérée par les intervenantes

La méthode de la marge brute suggérée par Gazifère repose sur la critique de la méthode du revenu basée sur l'introduction de facteurs qui ne sont pas liés aux bénéfices à répartir, soit les revenus de vente de gaz.

La méthode des intervenantes consiste à préserver cette logique tout en l'appliquant aux faits de l'instance.

i. Méthode proposée et résultats obtenus

Rappelons que l'objectif poursuivi est de répartir l'excédent de rendement par un mécanisme permettant d'établir une relation causale avec les circonstances qui permettent de le générer.

Cet objectif ne conduit pas à une répartition précise (voir: GI-11, doc. 1.5) comme le ferait une étude d'allocation pour les coûts.  À cet égard, l'objectif est correctement énoncé dans la preuve du distributeur (GI-11, doc. 1, p. 14, l. 20)

À ce sujet, il faut rappeler que la répartition de l'excédent de rendement se fait pour l'ensemble de l'entreprise et non par classe tarifaire comme le rappelle la décision G-468 (pièce GI-11, doc. 3, pp. 3-4).

Les intervenantes cherchent à répartir l'excédent de rendement en fonction des activités propres à la distribution du gaz et en fonction de l'apport de chaque classe à cette activité de distribution.  La méthode des intervenantes respecte ainsi mieux le principe bien connu en matière réglementaire de causalité.

· John Todd, 29 octobre 1999, pp.99-100

«(…) I had gone into doing the numbers to verify that my calculation matched their calculation, I was surprised to find it was different and started digging around to see the difference and realized that it did not give rise to that number and my result best reflects the principle of cost causality, if you suggest that the excess earnings are caused by controllable or facilities costs, stripping out the rest.
The other methods are, and I think on the record, deliberately recognized as being compromise methods that are being supported for totally different reasons, either because it is consistent with the past or because it is an indirect way to address to a perceived problem of cross-subsidy.»

Les résultats obtenus en soustrayant le coût des services en amont qui ne génèrent aucun profit se trouvent dans la preuve des intervenantes, pièce OC-3, pp. 3-4, Q. 6):

«Exhibit GI-13, Document 12 shows the allocation of the total cost of service by rate class.  The total cost of service is the sum of gas costs, load balancing costs (transmission and storage) and facilities costs.  Facilities costs, therefore, represent the total costs of the company excluding the cost of gas, transmission and storage.  It is these costs that can be managed by the company to achieve excess earnings.  Using total facilities costs (GI-13, Doc. 12, line 7) as the allocator would result in the following allocation among rate classes:






Costs

Allocator
 Share






($000)

   (%)

   ($)




Rate 1

2,862.3
   21.5

122,292




Rate 2

9,379.8
   70.5

400,753




Rate 3

     20.4
     0.2

       872




Rate 4 
   110.0
     0.8

         --




Rate 9

   923.2
     6.9

  39,444



TOTAL        13,295.8
 100.0

 563,365»

ii. Justification de la méthode

La méthode appropriée ne doit pas prendre en considération le prix de la marchandise gaz puisque l'excédent de rendement n'est généré que par sa distribution.  La marchandise gaz ne génère aucun profit.  Si cette première proposition est indiscutablement vraie, il en découle que tous les services en amont, comme le transport sur TCPL, l'entreposage, l'équilibrage hors franchise, etc…, qui sont aussi facturés au coût, doivent aussi en être exclus.

L'objectif poursuivi est énoncé dans la preuve des intervenantes, pièce OC‑3, p. 3, Q. 6:

«The intent of the sharing mechanism is to provide an incentive to operate the distribution business of the company more efficiently.  Excess earnings are achieved by reducing the costs incurred in providing distribution services, through efficiency improvements and by increasing the utilization of distribution facilities. (…)

The cost allocation concept that costs (and excess earnings) should be allocated on the basis of the most relevant cost driver (i.e., excess earnings) would suggest that excess earnings should be allocated to match the allocation of total distribution costs.  It is total distribution costs that give rise to the opportunity to achieve the costs savings that result in excess earnings.

Costs related to the commodity, storage and upstream transportation are passed through to the customers and cannot contribute to the excess earnings that are realized.  Hence, they should not be considered in the allocator used for excess earnings.»

Non seulement la méthode proposée par les intervenantes est-elle cohérente avec la proposition du distributeur, mais elle pousse sa logique sous-jacente pour en atteindre les fins véritables.

· John Todd, 29 octobre 1999, pp. 98-99

«The reason for that was that the purpose of having this mechanism in place is to buy an incentive to the company to reduce those costs. Therefore, one of the fundamental principles of cost allocation, which I am extending to the allocation of excess earnings, is that -- is the principle cost causality -- that you allocate items in a way that reflects as well as you can how that item has cost.

So, I went to exhibit GI-13, document 12, which shows the total cost of service and essentially said what elements of that, based on the evidence on the record, can be squeezed, if you want, by the company, what is controlled by the company, has the potential of giving rise of the excess earnings to be shared.

And right off the top, it is necessary to eliminate gas costs which are pass-through and gas costs including everything upstream, which is not just the commodity itself, but transportation and storage.»

L'exclusion de tous les services en amont pour ne retenir que les coûts de distribution permettra, au surplus, d'éviter, lors du dégroupement des tarifs, la même erreur que celle commise lors de la décision G-468 ayant nécessité une correction lors de l'introduction du service de livraison.  En adoptant la méthode des intervenantes, la Régie adopte une méthode qui n'est pas biaisée pour tenir compte de facteurs externes et qui est compatible avec un dégroupement éventuel des tarifs.

Enfin, elle est basée sur des principes similaires à ceux adoptés par d'autres juridictions.

· John Todd, 29 octobre 1999, pp. 100-101

«(…)There are some sharing mechanisms where, like sharing on transactional services in Union and BC Gas territory, where there is an allocation to different customer classes. One approach is to simply allocate it all to the core customers... (…)

Core customers, essentially the small volume customers. And you know that's used in BC, but we're talking a different item or benefit being allocated, there it is transactional services, but you know the attempt there is a similar one of trying to identify instead of who is giving rise to the cost, so I would say that the principle is similar. (…)»

iii. Le faux problème de l'excédent de l'interfinancement

Les intervenantes soutiennent que la présence d'interfinancement n'est aucunement pertinente au choix, par la Régie, d'une méthode de répartition de l'excédent de rendement.  De vouloir compenser l'interfinancement existant, approuvé par la Régie dans ses décisions antérieures, par les excédents de rendement serait une approche conceptuellement inappropriée.

M. John Todd, dans son témoignage explique pourquoi ce moyen n'est pas apte à résoudre la question de l'interfinancement et pourquoi les données actuelles ne permettent pas à la Régie d'apprécier l'existence d'un tel interfinancement.

· John Todd, 29 octobre 1999, pp. 101-102

«That is a separate issue requiring a separate evidence. In other jurisdictions, there is often what is referred to as a zone of reasonableness which is often plus or minus ten percent (10%), so anything between a point nine (0.9) and a one point one (1.1) is deemed as being acceptable revenue to the cost ratios. 

That zone of reasonableness approach reflects the uncertainty of any cost allocation method and reflects a view which I endorse that a point nine four (0.94) does not necessarily demonstrate a cross-subsidy, given the uncertainties and the imperfections and the arbitrariness of cost allocation methods.»

· John Todd, 29 octobre 1999, pp. 105-106

«And just as an illustration on a quick look, I turn to -- and using your exhibit with the updated numbers -- if you turn to GI-13, document 12, page 1 of 1, and on that page, go to lines 2.1 -- in fact, two lines are labelled 2.1, so both the first and the second lines 2.1, space and peak, I note that certain classes have zero cost allocated to them and the reason for that is, if you look at the allocators using 3.1 to 3.2, and then you turn to the following page, which is document 13, page 1 of 2, you will see the actual allocators and 3.1 is deliverability, 3.2 is space, and these are essentially based on peak-day volumes, as I understand it. 

And the methodology being used by Gazifère is, shall we say, the most extreme in terms of allocating costs to the small volume customers and this approach has been rejected in other jurisdictions, such as Manitoba for example, relatively recently, where they have adopted a peak and average method. 

So, I would have to say that, subject to a detailed review, I certainly have questions about the cost allocation methodology and therefore, I do not have confidence on the very surface of it in those numbers that .92 and 0.88 should be an indication of fairness.»

Il convient finalement de référer à cette décision G‑468, pièce GI-11, doc. 3, pp. 2-4, pour comprendre que l'interfinancement n'est ni relié, ni adéquatement compensé par la méthode de répartition de l'excédent de rendement:

«Force est, toutefois, de constater qu'elle [la Régie] accepte un certain niveau d'interfinancement entre les classes, c'est à dire qu'elle reconnaît et approuve un taux de rendement différent pour chaque classe d'abonnés à l'intérieur de tarifs qui se veulent justes et raisonnables.» (p. 2)

«La Régie ne peut pas retenir une méthode de remboursement des trop perçus qui équivaut à corriger rétroactivement les tarifs établis (…)» (p. 4)

Et pour le mot de la fin sur l'argument de l'interfinancement approuvé par la Régie dans les tarifs de Gazifère, nous vous référons à l'opinion de M. Todd, alors contre-interrogé par le procureur de l'ACIG.

· John Todd, 29 octobre 1999, pp. 108-110

«If the Régie were to determine that the interfinancing is appropriate, then it would defeat that conclusion to modify the allocation of excess earnings in a way that undermines the revenue to cost ratio, that undermines that interfinancing. 

So, again, if they were to reach that conclusion, it would be appropriate to allocate the excess earnings appropriately, i.e. on a cost causality basis.»

«If the Régie agrees that there is interfinancing and that interfinancing is appropriate, then it should deal with it through the cost recovery and rates, not through the allocation of excess earnings, because that is a way that can only lead to trouble, because in the next hearing, parties will come back and attempt to deal with the revenue to cost ratios, and if they are successful in getting the revenue to cost ratios to a level that is deemed appropriate, you then have an incorrect allocation of excess earnings which will cause unfairness.»

E Conclusion

Les intervenantes demandent à la Régie d'adopter la méthode d'allocation de l'excédent de rendement entre les classes tarifaires qu'elles suggèrent, soit la méthode basée sur les coûts totaux de distribution, exposée dans la preuve de leur expert, pièce OC-3, p. 3, Q. 6.

II Fonds de roulement réglementaire

Gazifère a soumis à la Régie une preuve pour déterminer le fonds de roulement réglementaire de l'entreprise.  Elle demande au surplus d'approuver une telle étude pour une durée de trois ans.

Les intervenantes ont contre-interrogé les témoins du distributeur afin d'établir que celui-ci surestime ses besoins de capitaux.
Succinctement, les intervenantes soutiennent que le distributeur a à sa disposition comme fonds de roulement les sommes perçues des clients, à même les tarifs, pour le paiement du financement de ses activités.  Malgré cela, il n'inclut pas ces sommes dans le calcul de son fonds de roulement réglementaire.

A Méthode

iv. L'objectif du fonds de roulement

Le fonds de roulement réglementaire doit permettre à l'entreprise de posséder les fonds nécessaires à son opération et ses investissements.

· Malina Giridhar, 1er novembre 1999, pp. 37-38

«Q. And the purpose of adding the cash working capital to the cash requirement or the rate base of the company is to make sure that the shareholders are made whole, that is that they don't make any contribution to the working capital of the company, that would reduce their rate of return?

A. The intent is to reflect the operation of the cash requirements of the company in rate base, yes, so that, it's a valid cost of service item, in that sense, so I agree with what you said.»

La participation des consommateurs à ce fonds de roulement doit par contre se limiter à ce qui est strictement nécessaire à cette fin afin de ne pas créer d'excédent de rendement pour l'actionnaire du distributeur.  Cette vue est d'ailleurs partagée par Gazifère.

· Malina Giridhar, 1er novembre 1999, p. 37

«A. We have a net requirement of six hundred and seventy-five thousand dollars ($675,000) which is in addition to rate base, so...

Q. And that includes all of what Gazifère has to pay?

A. Yes.

Q. Do we always agree that the purpose of the cash working capital studies to establish the minimum amount that a regulated company like Gazifère requires to meet its obligations?

A. I think it is... I do not know about the minimum, I think it is a realistic forecast of what the requirement will be for the test year, based on forecast expenses and based on the most recent payment patterns that we have observed for the most recent fiscal year. (…)

Q. Are we in agreement that what you are trying to do is to try to see what is the least possible amount of money that Gazifère requires, you want to make sure that you have enough, but you want to make sure that you don't have too much?

A. That's correct, we want to make sure we have the right amount.»

Dans le présent dossier, la bonne gestion des activités réglementées de Gazifère ne requiert pas le fonds de roulement réclamé puisque son étude néglige une autre source de financement de ses activités qui provient de la perception des sommes servant à acquitter ses dépenses de financement.

Principalement quant à la dépense de financement à long terme, il existe un retard appréciable dans le paiement aux détenteurs d'obligations.  Cette source de financement peut et doit être utilisée par le distributeur qui ne peut alors la demander à nouveau à sa clientèle qui paie déjà pour le financement de l'entreprise.  D'exiger une contribution au fonds de roulement sans tenir compte de ce premier paiement revient à demander aux consommateurs de payer en double.
v. La proposition de Gazifère

En négligeant de comptabiliser les sommes perçues des clients via les tarifs pour payer les créanciers, Gazifère limite son analyse aux dépenses d'opération.  Or, le fonds de roulement ne se limite pas aux seules dépenses d'opération.  Une telle définition restreinte ne serait, au mieux, appropriée qu'en relation avec la méthode archaïque dite de 45 jours décrite par Bonbright (Bonbright, J.C., Danielsen, A.L. & Kamerschen, D.R., Principles of Public Utilities Rates, 2nd ed., P.U.R., 1988, pp. 242-245).

La véritable étendue du fonds de roulement comprend toutes les transactions au comptant, par opposition aux dépenses comptables sans sortie d'argent.  Ce fonds comprend donc nécessairement le paiement des frais de financement.

vi. La jurisprudence moderne des organismes de réglementation économique sur le fonds de roulement réglementaire

Les intervenantes soumettent, à l'appui de cette proposition, plus d'une vingtaine d'autorités provenant d'une multitude d'organismes de réglementation économique canadiens et américains soutenant leur position:

· Re Massachusetts Electric Company, 164 PUR 4th 393 (Mass. Dept. P.U., 1995)

· Re Connecticut Light and Power Company, 100 PUR 4th 452 (Conn. Dept. P.U.C.,  1988)

· Re Trunkline LNG Company, 98 PUR 4th 148 (FERC, 1988)

· Re Maine Public Service Company, 44 PUR 4th 104 (Maine P.U.C., 1981)

· Re Kansas City Power & Light Company, 43 PUR 4th 559 (Miss. P.U.C., 1981)

· Re Interstate Power Company, 152 PUR 4th 377 (Iowa U. Board, 1994)

· Pennsylvania P.U.C. v. Duquesne Light Company, 51 PUR 4th 198 (Penn. P.U.C., 1983)

· Re New England Telephone and Telegraph Company, 62 PUR 4th 503 (Vermont. Pub. Serv. Board, 1984)

· Re TransAlta Utilities Corp., Alberta PUB Decision E91093, December 1991

· Re U.S. West Communications, inc., 152 PUR 4th 446 (Iowa U. Board, 1994)

· Re Artesian Water Company, 101 PUR 4th 451 (Del. Pub. Serv. Comm., 1989)

· Re Georgia Power Company, 122 PUR 4th 211 (Ga. Pub. Serv. Comm., 1987)

· Re Atlanta Gas Light Company, 119 PUR 4th 404 (Ga. Pub. Serv. Comm., 1991)

· Re Illinois Bell Telephone Company, 108 PUR 4th 89 (Ill.C.C., 1989)

· Re AT&T Communications of the South Central States, inc., 107 PUR 4th 381 (La. Pub. Serv. Comm, 1989)

· Re Conowingo Power Company, 87 PUR 4th 603 (Md. Pub. Serv. Comm., 1987)

· Re Potomac Electric Power Company, 124 PUR 4th 1 (Md. Pub. Serv. Comm., 1991)

· Re Montana Power Company, 125 PUR 4th 30 (Mont. Pub. Serv. Comm., 1991)

· Re Virginia Electric and Power Company, 111 PUR 4th 311 (Va. State Corp. Comm., 1990)

· Re Northwestern Utilities Limited, Alberta PUB Decision E91044, November 1991

Les intervenantes réfèrent la Régie, pour illustrer leur argument à la décision Re Montana Power Company, 125 P.U.R. 4th 30, pp. 44-45 (Montana Pub. Serv. Comm., 1991).  Cette décision explique de façon éloquente les distinctions appropriées à faire entre les dépenses d'opération d'une part et les dépenses au comptant d'autre part, puis entre ces dépenses au comptant et les dépenses comptables comme l'amortissement.

«74. MPC witness Stuart McDaniel conducted a lead/lag study to determine MPC’s cash working capital requirements.  A lead/lag study measures the investment necessary to carry on the day-to-day cash transactions of the Company.

77. Mr. Clark proposed to adjust the lead/lag results to reflect the lags for long term debt interest and preferred stock dividends.  Mr. Clark argued there should be no distinction in determining cash working capital between funds held to pay interest and preferred stock dividends and funds held to pay any other legal obligation.
78. MPC witnesses John Miller and Mr. McDaniel filed rebuttal testimony opposing MCC’s negative cash working capital adjustment.

Both witnesses argue that long term debt interest and preferred dividends should not be considered because they do not represent operating expenses.  It is the Company’s position that since such costs are capital costs, they should belong to the investors when earned.

79. Regarding the lag associated with long term debt interest and preferred dividends, the Commission agrees with Mr. Clark’s analysis:

The distinction between an operating expense and a capital expense is not the controlling factor for inclusion or exclusion in the lead/lag study.  Rather, it is the cash nature of the item under examination and whether investors have had to contribute capital on which they are entitled to earn a utility rate of return, or whether the non-investor supplied nature of an item must be recognized in order to present such an opportunity. (Exh. MCC-4, p. 27)

Clearly, the ratemaking process reflects in rates the costs of long term debt interest and preferred dividends.  To argue that such expenditures should not be considered in the determination of cash working capital requirements is irrational.

81. The idea behind a cash working capital adjustment is to provide a return on the average investment needed to carry out the day-to-day cash transactions of the utility.  This investment is measured by the lead/lag study as adjusted to include the lag in cash payments for preferred dividends and long term debt interest.

84. The Commission finds it proper to revise Mr. Clark’s proposed adjustments to reflect the approved weighted costs of preferred stock and long term debt in the determination of this adjustment.  Incorporating such changes results in an electric rate base reduction of $7,208,265 and a gas rate base reduction of $2,844,506.»

vii. Le contre-interrogatoire des intervenantes

La preuve soumise par les intervenantes provient essentiellement du contre‑interrogatoire de Mmes Malini Giridhar et Lucie Vandal-Parent par les procureurs soussignés lors de l'audience du 1er novembre 1999, aux pages 37 à 49.  Il sera nécessaire pour les fins de la présente argumentation de citer de longs passages de cet interrogatoire pour démontrer les raisons ainsi que le détail du calcul suivi.  Nous débuterons par le calcul et poursuivrons avec les arguments.

· Malini Giridhar et Lucie Vandal-Parent, 1er novembre 1999, pp. 40-49

«Q. (…) And if I may, I will bring to your attention GI-9, Document 3.2, would the revenue requirement to pay interest on debt be the amount of three million fifty-nine thousand and three hundred dollars ($3,059,300) found at the bottom of Column 2 of that exhibit? (…)
Q. Les intérêts payables sur la dette à long terme?

R. Ça, ça se trouve à être le calcul pour calculer le taux que l'on peut, que vous retrouvez à la GI-9, document 2. Si vous retournez à GI-9, document 2... (…)

R. ... à la ligne 1, colonne 3... (…)

R. Alors ça, ça nous permet de calculer le taux qui va nous être autorisé, o.k.? (…)

R. Alors si vous voulez savoir qu'est-ce qui va nous être autorisé pour le paiement de la dette, c'est la ligne 1 et 2 de la colonne 5. Si on prend pour acquis, là, que cette structure-là est acceptée, vous savez, parce qu'elle n'a pas été mise à jour pour les, pour l'ajout de volume puis tout ça qu'on a fait la semaine dernière.

Q. Donc le coût, ou les revenus nécessaires pour Gazifère pour payer sa dette à long terme, disons qu'on va simplifier l'exemple, qu'on prend juste la dette à long terme, c'est d'environ deux point cinq (2.5) millions?

R. Parfait, c'est ça. (…)

Q. Oui. Donc, juste pour être toujours sûr qu'on se comprenne bien, c'est juste ça, ce petit fait-là, que je veux établir, c'est que ce que vous percevez de vos clients pour payer votre charge d'intérêts, qui ne va à votre actionnaire, qui va à votre créancier de dette à long terme, c'est environ deux point cinq (2,5) millions?
R. C'est ça.
Q. Donc vous percevez deux point cinq (2,5) millions de vos clients, que vous allez ensuite, après ça, redonner à un créancier ─ on se suit toujours?

R. Oui, oui, si vous voulez.

Q. Parfait. Now I would like to know how many times a year do you pay these creditors? A bond holder, is it paid once a year, twice a year, the semi-annually interest-bearing bonds?

R. Deux fois par année. (…)

Q. If I were to calculate the lag on the payment of interest on long-term debt, I would take three hundred and sixty-six (366), if it's paid semi-annually, I'll divide it by two (2)?

A. Yes.

Q. And I'll divide it by two again on the assumption that it's, on average, it could be anywhere in that period and I estimate that it falls just right in the middle.

A. Okay.

Q. And if I were to do that, wouldn't I come to a lag of ninety-one point five (91.5) days? Basically, three hundred and sixty-six (366) divided by four (4), or two (2), and by two (2) again?

A. Well, the maths does make sense. (…)

Q. Now your average revenue lag, from your study, I understand to be forty-five point two (45.2) days?
A. That is correct.
Q. And if you pay a debt later than what is the amount of time it takes for you to collect revenues, then you have a positive cash flow impact, don't you?

A. That is correct. (…)

Q. (…) I was asking you to validate that the revenue lag was forty-five point two (45.2) days?
A. That is correct. (…)

Q. Good. Now, you may not agree with my calculation, but bearing in mind that my expense lag is ninety-one point five (91.5) days, if I have a revenue lag of forty-five point two (45.2) days, I would have a net lag of forty-six point three (46.3) days on my long-term debt interest expense?
A. That would be the method of deriving it, yes.
Q. And to calculate the working cash impact, I would need to have this forty-six point three (46.3) days, which is my net lag, divide it by three hundred and sixty[-six] (360[366]) days and multiply it by the total amount of the expense?

A. Yes.

Q. Therefore, forty-six point three (46.3) days, divided by three hundred and sixty-six (366) days, times two point five (2.5), or two point four seven nine (2.479), I had made a calculation on the assumption it was three million (3,000,000), would you be kind enough, since you have a calculator, to tell me what that would be? (…)

A. Four hundred seventy-nine (479). I have a number of three hundred and thirteen point six thousand ($313,600), so it would be a negative.»

Gazifère génère un rendement de 313 600$ à même les sommes versées par ses clients pour le paiement de sa dette.  Or, cette somme, qu'elle encaisse et conserve, n'est pas incluse dans son calcul du fonds de roulement.  Gazifère exige plutôt de ses clients qu'ils versent en double ce montant pour gonfler inutilement son fonds de roulement, lui permettant ainsi d'encaisser ce profit excédentaire.

Quant aux motifs qui militent en faveur de la position des intervenantes, en sus des motifs exprimés par la jurisprudence, ils se retrouvent dans le témoignage des témoins de Gazifère.  Nous ajoutons que ces passages constituent des aveux, au sens juridique, et qu'ils emportent la décision de la Régie à cet effet.

· Malini Giridhar, 1er novembre 1999, pp. 38-39

«Q. And when you have your revenues and that you collect the different revenues of Gazifère, out of this, you don't only pay O&M expenses, you pay also for the gas...

A. Yes.

Q. ... the commodity, the taxes?

A. Yes.

Q. But you also pay the shareholders, what is the interest on loans, what is the payment of dividends and the rate of return to the shareholders and other creditors of Gazifère?

A. At this point, that is not included as a requirement for working cash, so in other words, the study does not reflect those payments.

Q. (…) My question was, out of the different revenues of Gazifère, these are sufficient to pay for O&M expenses, gas, taxes, et cetera, which are the operating expenses of the company?

A. Yes.

Q. But these are also sufficient to pay for the debt of the company, interest on bonds, dividends, and rate of return to the shareholders?
A. I guess what I am saying is that the working cash requirement is not estimated in order to include the debt and return to shareholders, so, it's exclusive of that element.

Q. Most certainly, but my question was, revenues were sufficient to pay for all of this?
A. The revenues, the revenue requirement for the company, yes, it must be sufficient to pay for those.»

· Lucie Vandal-Parent, 1er novembre 1999, pp. 49-50

«Q. (…) Now, considering that you do collect the two point five (2.5) million dollars from your clients and that you pay the bond holders much later in the year, twice a year, what do you with the money in the meantime?
R. L'argent est tout simplement déposé dans le compte de banque, il reste là jusqu'à ce qu'il soit utilisé.
Me BENOÎT PEPIN :

Je vous remercie, ça arrive à la conclusion à laquelle je voulais en arriver à l'égard du « cash working capital », puis on argumentera à la fin sur son usage.

Puis, je vous annonce évidemment, ce que je vais suggérer, c'est que Gazifère, comme elle a ce montant-là dans ses coffres, qu'elle s'en serve aux fins de son fonds de roulement.»

Cette demande découle d'une preuve claire.  Il serait irrationnel de remettre à l'actionnaire de Gazifère des sommes perçues des clients, à même les tarifs, pour des sommes dues à ses créanciers.  Ce faisant, la Régie ne ferait que bonifier le rendement à l'actionnaire au delà du rendement qu'elle autorise et elle s'écarterait de la jurisprudence moderne en la matière.

viii. La conclusion recherchée par les intervenantes

Les intervenantes demandent à la Régie de réduire le fonds de roulement réglementaire de 313 600$ (Malini Giridhar, 1er novembre 1999, p. 49).  Le fonds de roulement réglementaire de Gazifère passerait de 611 400$ (GI‑8, doc. 2.5, amendé verbalement mais sans en fournir la preuve ou le détail par Mme Malini Giridhar, 1er novembre 1999, p. 36) à 297 800$ (ou 360 900$ selon le témoignage de Mme Giridhar) pour tenir compte des sommes comptant payées par les clients à même les tarifs et générées par le retard («lag») dans le paiement des coûts de financement de l’entreprise, conformément à la jurisprudence courante en la matière.

B Durée de l'étude et de gain potentiel espéré

L'analyse suggérée par les intervenantes de la demande de report de trois ans de l'étude du fonds de roulement en est une de comparaison des coûts et des bénéfices.

Le gain espéré de ce report est quantifié à 1000$ par année (GI-12, doc. 1.1).  En contrepartie, le coût de maintenir l'étude annuelle du fonds de roulement n'est que de 1000$, soit une faible somme.

En contrepartie, le coût de cette mesure est double.  Il peut résulter d'une mauvaise estimation des besoins, lequel est estimé être dans un intervalle de 8000$ (GI‑12, doc. 1, p. 4, Q. 9 et GI-12, doc. 2, p. 23).  Il résulte aussi de l'imprécision du régime réglementaire.  En d'autres mots, il s'agit du coût de ne pas décider ou de mal décider.

Dans le présent dossier, il appert que plusieurs facteurs peuvent influencer positivement le fonds de roulement réglementaire en faveur de Gazifère.  Il y a la mise en place du CIS qui réduirait le fonds de roulement et la correction possible du délai de facturation aux grands consommateurs et que Gazifère s'engage à examiner (GI-12, doc. 2, p. 8, figure 4 et GI-12, doc. 2.1, p. 1).  Pour le CIS, la preuve révèle ce qui suit:

· Steven McGill, 1er décembre 1999, p. 218

«So, we have taken out a whole set of manual procedures in inputting that data; so, that is one area. The other thing that is going to reduce the meter-reading billing lag is what we call "window billing", and that means that, in the old system, you couldn't bill an account unless it was on the assigned cycle day for that account.

The new system, as long as the meter reading is available to bill that account on a day, it will bill that account, so that the new system can, will typically bill two or three cycle days at the same, on the same day. 

So, to that extent, cash flow is accelerated, and the need for working cash should be reduced. And then, the third major thing, I think, is, and Mrs. Vandal-Parent indicated, was that the credit collection tools that are available, or will be available in the final release of the new system, are going to reduce the amount of outstanding arrears and improve cash flows that way, so, by enabling the Gazifère employees to act earlier with respect to customers that are having payment problems.»

Enfin, le niveau actuel devra être révisé en fonction de la décision de la Régie sur le mécanisme de rémunération incitative.

· Malini Giridhar, 1er novembre 1999, p. 30

«Q. (…) the study was made taking into account that the result of the PBR formula would be accepted. That is my understanding of that evidence, could you confirm that to me?

A. Yes, it is.

Q. And obviously, the PBR formula will have an impact on the level of O&M expenses for the company?

A. Yes.

Q. And, therefore, do I understand that the cash working capital required by the company or requested by the company is requested taking into account that the O&M formula will be approved as presented?

A. Yes.»

Le fait de reporter la prochaine étude à dans trois ans privera les consommateurs de tels bénéfices anticipés.  Puisque Gazifère assume le fardeau de démontrer qu'une telle demande est favorable et raisonnable, les intervenantes soumettent que celui-ci n'a pas rencontré ce fardeau et que sa demande devrait, pour l'instant, être rejetée.  Il lui sera ensuite loisible de présenter une nouvelle demande dans ce sens lorsque sa situation sera plus stable.

III Étude d'allocation des coûts

A Pointe des consommateurs au tarif 9

Gazifère, dans sa présentation GI-14, doc. 10, p. 3, énonce sa proposition de modifier la méthode d'allocation des coûts.  La modification se veut un raffinement mineur mais elle appelle, malgré tout, quelques commentaires sur sa force probante.

Si les intervenantes ne se prononcent pas sur la justesse d'un tel changement, elles doivent commenter la rigueur du raisonnement.  Leur contre-interrogatoire du témoin de Gazifère a démontré que l'approximation suggérée à la Régie est pour le moins faible.

· Malini Giridhar, 1er novembre 1999, pp. 52-60

«Q. Ms Giridhar, could you please turn to the third page of your presentation, which is "Cost Allocation Proposal", and under the title "Features", you have mentioned that you have made a slight adjustment to the methodology to use "contract demand qualities adjusted for diversity"? (…)

A. If I can just explain, this methodology was not currently used for Gazifère for rates, for the large volume customers. If they were industrial loads, we would just pick the average of January and February, the average daily volume for January and February. If they were heating loads, then we would add to the base load the use per degree/day times, the number of degree/days to come up with an approximation.

So, what we are proposing here is to use contract demand quantities for the customers in that rate class and the diversity adjustment, at this point, was made based on comparable rates that we have at Enbridge, for which empirical studies were available. (…)

Q. So, you are telling us that you are not using Gazifère data?

A. The contract demand quantity is Gazifère data. At this point, we did not have a diversity factor estimated for Gazifère customers on a rate class basis, so we used this as a proxy for the same type of customers.
Q. Is the definition of the rate class in Enbridge exactly similar to the one at Gazifère?
A. It is not exactly similar. As I said, it was the best approximation that we could use.

Q. But you mentioned in your presentation that this was a more precise allocating factor, didn't you?

A. Yes. I believe it is a better approach than using just average January or February quantity, because -- let me put it this way. I think, I do not claim that this is the most precise thing that could have been done, but I think it is an improvement on the existing methodology, and therefore, we are proposing to use that. And we took the measures we could to make sure that we used data that was as similar as possible to the relevant customers for rates 3 and 4.

Q. Have you provided the Régie with a description of what are the different variables between the group of customers surveyed in Enbridge's franchise, as opposed to what it is in Gazifère's franchise, so that we could assess your statement that this is a good proxy?
A. I have not provided the information.
Q. Because you ought to admit with me that the Régie is bound to rely on your statement before the Régie today it is a better proxy. But there is nothing in the file for us to assess that? (…)

Q. (...) now, for example, do you think that economic conditions are similar in Ontario and in Quebec?
A. I think the point I am making is if you take a ten-year period, you are looking at relativity here, I mean, it is not the level of economic activity that impacts diversity here, we are talking about movement over time and over a body of information. So, I do not know if, over the last ten (10) years, the cycles have evened out in Quebec the way they have evened out in Ontario. I could not make that comment.»

Devant une preuve floue, il apparaît raisonnable aux intervenantes de suggérer à la Régie de demander au distributeur de se présenter à nouveau devant elle avec une preuve rigoureuse sur l'allocation des coûts.

B Modification en relation avec le tarif 2

Pour reprendre les propos tenus par leur expert, les intervenantes soulignent leur intérêt marqué pour une révision de l'allocation des coûts des distributeurs de gaz naturel au Québec puisque la méthodologie suivie n'est pas, à première vue, favorable aux consommateurs résidentiels.

· John Todd, 29 octobre 1999, pp. 105-106

 «And the methodology being used by Gazifère is, shall we say, the most extreme in terms of allocating costs to the small volume customers and this approach has been rejected in other jurisdictions, such as Manitoba for example, relatively recently, where they have adopted a peak and average method.»

Rappelons, à cet égard, que cette question fort importante n'a jamais fait l'objet d'une étude comprenant le point de vue de cette classe de consommateurs particulièrement sensibles à cette question.  La dernière étude remonte à l'époque de la Régie du gaz naturel devant laquelle les consommateurs résidentiels n'étaient pas représentés.

Elles ne peuvent toutefois qu'inviter la Régie à initier un tel examen en leur faveur.

IV Programme d'efficacité énergétique

Option consommateurs et l’ACEF de l’Outaouais ne s’opposent pas à la mise en place d’un plan de gestion axée sur la demande (PGAD). Nous croyons, en effet, que les clients peuvent tirer des bénéfices importants de la mise en place de mesures d’efficacité énergétique. Cependant, nous croyons que l’impact tarifaire résultant de l’implantation de ces mesures doit être minimisé le plus possible. 

A L'objectif réglementaire

Le PGAD à l’étude ne permet pas de conclure sur l’utilité et l’efficacité des mesures présentées. En effet, étant donné la preuve au dossier, il n’est pas possible de déterminer si les mesures ciblées répondent effectivement à un besoin précisément identifié. En l’absence d’information supplémentaire sur la clientèle et les immeubles desservis par Gazifère, nous craignons que des coûts soient encourus par le distributeur sans que l’objectif de réduction de la consommation et de la facture de gaz naturel ne soit atteint.  La mise en place d'un plan d'efficacité énergétique n'est pas un objectif qui peut être étudié sans égard à son impact tarifaire.

Nous soumettons à la Régie que le PGAD, tel que présenté, ne permet pas de conclure sur la question de l’impact tarifaire. En conséquence, nous demandons à la Régie qu’elle reporte sa décision à la prochaine cause tarifaire sur cette question, le temps, pour la requérante et les parties intéressées, de rassembler les informations pertinentes à l’élaboration d’un PGAD efficace et peu coûteux.

B L'information nécessaire au PGAD de Gazifère

Pour les consommateurs, le pire des scénarios est celui d’un PGAD dont les objectifs sont mal choisis et dont les mesures ciblées sont coûteuses et inefficaces (nous entendons par mesure inefficace une mesure qui n’atteint pas ses objectifs de réduction de volume). Nous estimons donc essentiel que le plan soit bâti sur la base d’informations solides sur la clientèle et leurs conditions de vie. Avec ces informations, Gazifère, dont les ressources sont limitées, pourra choisir les mesures les plus efficaces en terme de coûts et de réduction de volume.

Les informations nécessaires sont de plusieurs ordres : d’une part, le distributeur doit connaître de façon précise la clientèle qu’il dessert ainsi que les conditions de logement dans lesquelles les clients vivent. Plus précisément, les conditions socio-économiques du ménage (revenu et taille du ménage) sont des déterminants importants de la consommation d’énergie ; les conditions de logement (propriétaire ou locataire, nombre de pièces dans le logement, âge et type d’habitation, qualité de l’habitation, etc.) ont également beaucoup d’importance. La qualité de l’isolation et, donc, le niveau de consommation peuvent varier sensiblement avec les caractéristiques du lieu d’habitation.

Nathalie Michaud, coordonnatrice des projets d’efficacité énergétique pour Option consommateurs, a fait part des connaissances acquises par l’organisme sur les caractéristiques des ménages visités.

· Nathalie Michaud, 29 octobre 1999, pp. 42 à 44

« Q.
D'accord. Maintenant, vous avez parlé beaucoup des milieux, des clients à faible revenu ou milieux défavorisés, est-ce qu'il y a des constats particuliers à faire sur leurs habitations, sur leurs loge-ments ou leurs maisons?
R.
On est intervenu dans deux quartiers, je pense que le centre-sud, puis Hochelaga-Maisonneuve, c'est là où il y a les plus vieux bâtiments sur l'île de Montréal, donc des bâtiments qui datent du début du siècle, la fin du dernier siècle aussi, alors, il n'y a pas beaucoup de propriétaires occupants. Donc, c'est des bâtisses qui sont souvent très peu entretenues.

Nous, on a constaté par exemple dans Hochelaga-Maisonneuve que trente-trois pour cent (33 %) des bâtiments qu'on avait visités nécessitaient des rénovations, puis là-dessus, à peu près dix pour cent (10 %) de rénovations majeures. Puis par rénovations majeures, là, on veut dire un mur de briques qui part tranquillement, une galerie qui manque, des portes puis des fenêtres qui ne ferment presque plus. Ça, on a vu quand même dans à peu près dix pour cent (10 %) des cas.

Q.
Puis la situation de trente-trois pour cent (33 %) où ça prend des rénovations qui ne sont pas, là, quali-fiées d'aussi drastiques, ça correspond à quoi, environ?

R.
Bien, c'est ça, ça veut dire des portes puis des fenêtres que, nous, on peut réparer en attendant, puis bon, ça vaut la peine de faire une intervention, de mettre des pellicules plastiques et du Zip, mais éventuellement, il faudrait les remplacer. Puis le vide sanitaire aussi. J'avais oublié, c'est quelque chose de très important.

Dans beaucoup de bâtiments, il y a des vides sanitaires, ça veut dire, ça, que c'est une cave, une cave de trois, quatre pieds, qui est en terre. Ça, ça génère énormément d'humidité dans les logements. À moins que le propriétaire fasse des travaux, c'est-à-dire qu'il mette un polythène, un plastique, c'est presque... on ne peut pas venir à bout de ce problème-là. Ça, c'est dans les travaux de rénova-tions, je ne dirais pas majeurs parce que ça ne nécessite pas un très gros investissement, sauf que la réalité nous dit que, même si ce n'est pas un gros investissement, les propriétaires ne le font pas dans la majorité des cas.

Q.
Maintenant, qu'est-ce qui en est des habitudes de consommation de cette clientèle-là?

R.
Ils ont des factures d'énergie passablement élevées parce que, un, ils habitent des bâtiments qui sont vieux, qui ne sont pas isolés. Quand on parle de bâtiments qui datent du début du siècle, l'isolation, dans ce temps-là, c'était... ça n'existait pas. »

M. Michael Singleton, expert de Gazifère, a reconnu la pertinence de ces informations :

· Michael Singleton, du 28 octobre 1999, pp. 23 et 36-37
« Q. And in your view, should Gazifère also collect information as to what are the... who the user is, as opposed as to who the owner is of the different properties, whether they are tenants, whether they owners that occupy the premises?

A. Well, that is certainly useful information in terms of targeting programs, obviously, there is different interests in programs between tenants and owners.

Q. What about the revenue per family or per person, the income of the client?

A. Right, household income.(…)

Q.
Now, I will address the DSM, the proposed DSM plan prepared by Mr. Singleton. Just reviewing the evidence, are we in agreement that the age of the residential load, or the residence, has an impact on the DSM plan itself, or the measures adopted for that specific house, that it's a factor taken into account?

A.
Yes.

Q.
So, that is why, just a couple of minutes ago, you did answer yes to the fact that it is relevant data to collect, that you should know about the age of the different houses within the franchise of Gazifère?

A.
Yes, that's helpful information. »

M. Singleton confirme donc, dans ces extraits, la pertinence des données sur la clientèle, comme le revenu du ménage et le mode d’occupation de l’habitation (locataire ou propriétaire), aux fins de l’identification des mesures d’efficacité énergétique. Ces informations sont tout aussi pertinentes que celles sur les canaux de distribution. Nous soumettons que le PGAD a toutes les chances d’être inutilement coûteux et inefficace s’il n’est pas bâti sur la base de ces informations essentielles sur la clientèle.Outre ces informations, il nous semble pertinent que le distributeur connaissance la réception des clients envers ces mesures car il est inefficace d’engager des coûts pour mettre en place des mesures qui ne seront pas utilisées par les clients. De plus, il importe que ces mesures soient conçues en fonction de la participation du plus grand nombre ou, à tout le moins, que les barrières à la participation de certaines catégories de clients soient abattues.

Plus particulièrement, nous pensons que les personnes à faible revenu ont toutes les chances de ne pas participer aux mesures ciblées par Gazifère, pour les raisons suivantes : les gains potentiels, dans des conditions normales d’isolation, sont relativement faibles, la consommation étant essentiellement structurelle ; l’investissement initial peut être important, ce que ne peuvent se permettre les clients à faible revenu et, finalement, il y a peu d’incitatifs, pour un locataire, à investir dans un logement dont il n'est pas le propriétaire. L’expérience sur le terrain confirme cette affirmation, avec un taux de participation autour de 15% des ménages dans certains quartiers défavorisés de Montréal et de Shawinigan. L’élimination des barrières à la participation pour les personnes à faible revenu est une préoccupation majeure des groupes de consommateurs comme les nôtres. Ces préoccupations ont été entendues par Enbridge Consumers Gas et Union Gas, qui ont accepté d’y répondre par une gamme de mesures offertes, comme en témoigne M. Todd :

· John Todd, 29 octobre 1999, pp. 70-72

« Q.
Where it is mentioned that there is restatement of OCAP's position taken in Ontario. I had promised Mr. Singleton yesterday that there would be evidence on that topic, and I thought it would be best, since you participated, to mention what was discussed, what is OCAP's position?

A.
I have been the representative of OCAP, which is now part of a coalition called the Vulnerable Energy Consumers Coalition, as their representative on the DSM committees that were struck for both Union and Enbridge a number of years ago, more recently members of my staff have participated, but we have been there throughout the process, s I can indicate to you what the views of OCAP were.

The view was that, it is very important to have DSM programs that are designed with low-income households in mind, that is important to remove barriers to access to the programs, in particular that there be no capital investment which the customer has to make, because low-income customers have difficulty doing that, so the program, every program should be designed so that if there is some capital cost, that it can be recovered out of the savings from the program and therefore is financed by the company.

And both companies have accepted those, that principle. In addition, we have taken, OCAP there and, in fact, clients in other jurisdictions as well, have taken the position that DSM should be looked at as a portfolio and that within that portfolio, there should be programs which are designed specifically for low-income households. 

And there are some special aspects, as you already heard, one of the issues for low-income households, they tend to be in rental units and that requires targeting owners of rental units.

There is also a large number of low-income households in cooperative housing and in public housing, subsidized housing, and they are different owners that require different kinds of approaches. And they can be approached, either government approached directly or coop organizations approached directly. And there have been programs in Ontario to target those groups.

The purpose of this concept of the portfolio approach includes a program specifically targeting low-income households is to say that there is going to be a negative rate impact for everybody. 

Therefore, everybody, in particular low-income households, should clearly have an opportunity to enjoy the benefits of specific DSM programs that offset those negative rate impacts. And that is a very important part of an overall DSM program from the low-income customer perspective. »

Les informations sur la clientèle et les immeubles existent, à tout le moins sur une base agrégée par quartier. Les offices municipaux d’habitation, la Société d’habitation du Québec, la Régie du bâtiment et bien d’autres organismes publics ont pour mandat d’étudier les questions de logement et d’habitation. Plusieurs organismes communautaires, dont l’ACEF de l’Outaouais, s’impliquent activement dans les questions de logement et en vivent quotidiennement les problématiques. Leur apport peut être important dans le choix des mesures. De plus, des statistiques sommaires peuvent être tirées de données de recensement de Statistiques Canada pour la région de l’Outaouais, sur les conditions socio-économiques des ménages. Bien qu’imparfaites, ces données peuvent servir de base à une évaluation plus précise des besoins de la clientèle.

Il importe, finalement, de bien évaluer la performance des programmes d’efficacité énergétique.

· John Todd, 29 octobre 1999, pp. 69-70

« Q.
Now, we've made several comments in the evidence about the importance of auditing the results of a DSM plan; why should we do that in the case of Gazifère?

A.
In the absence of an incentive, auditing is necessary just to determine that money is being spent wisely. There has to be some results from the program. Clearly in the case of a shared saving mechanism, or any other incentive, it is even more important to have an audit to ensure that you are actually paying for something that you are getting.

It can be very difficult to evaluate the performance of DSM programs. One major challenge is identifying to what extent the results you are achieving are, would have happened anyway, the free-rider problem, people who are doing it, so therefore, in auditing, it is important to look at programs and have realistic measures or indicators of free-riders built into your auditing calculations of results.

It is also sometimes difficult to determine the exact amount of gas that is being saved as a result of measures. Right down to details of, you know, experience in programs in other jurisdictions, it is found that even if you walk into a house and you put on a different shower head and you walk away saying, "Okay, we've achieved this saving", there is some percentage of households that change the shower head back because they decide they like more water, and therefore, you have to build into your audit and your calculation of the savings a factor for attrition in terms of implementation of the measures.

Therefore, a simplistic approach can very easily far overestimate the actual savings from a DSM program, which can skew your perception of whether they are cost-justified and also skew your perception of incentives that are appropriate to be paid. »

C Les mesures d'efficacité énergétique

Dans un autre ordre d’idée, on ne peut bâtir un PGAD sans en évaluer correctement les coûts. Les coûts sont reliés aux mesures identifiées et l’efficacité de ces mesures dépend, notamment, de leur réception par la clientèle. D’une part, tel que nous l’indiquions plus haut, la preuve ne permet pas de conclure sur la réception de la clientèle. D’autre part, l’étude des coûts doit inclure l’étude des coûts évités, ce que reconnaît Gazifère. M. Marois s’exprimait ainsi en audience :

· M. Marois, 27 octobre 1999, pp. 246 et 247

« Q. Ma question, c'est simplement à l'effet qu'une estimation des coûts évités, ce ne serait pas nécessaire pour évaluer l'impact tarifaire du programme d'efficacité énergétique de Gazifère? C'est dans cet esprit-là que je posais la question.

R. Oui, effectivement, pour faire un calcul précis. Mais comme je vous dis, la prémisse même de base, c'est que ces technologies-là rencontrent le test ontarien, c'est le test ontarien. Mais en utilisant aussi les technologies, disons, qui passent le test de façon vraiment favorable, les chances sont très élevées que ces mêmes technologies-là, ou ces mêmes programmes-là, ces mêmes mesures-là, se traduisent par des avantages favorables du côté de Gazifère.

Tu sais, c'est le principe de base même. Il reste des réponses, je veux dire, auxquelles on ne peut pas répondre parce qu'on n'a pas fait les calculs détaillés mais, dans le fond, il faut avoir confiance que ces mesures-là vont se traduire, en bout de ligne, par, je ne dirais pas nécessairement une baisse tarifaire mais un coût moindre pour le client, le consommateur. »

Cet extrait appelle un commentaire important. D’un côté, M. Marois reconnaît que l’évaluation de l’impact tarifaire du PGAD nécessite une évaluation des coûts évités. De l’autre, Gazifère est réticente à se prêter à l’exercice, simplement parce que les mesures choisies satisfont les critères ontariens de rentabilité. Nous rejetons cette approche. Nous demandons respectueusement que les coûts évités soient calculés de façon appropriée, afin de minimiser l’impact tarifaire de l’efficacité énergétique.

Finalement, nous considérons que les clients n’ont pas à supporter les coûts d’apprentissage importants relatifs à la mise en place de mesures d’efficacité énergétique. Nous croyons, en effet, que Gazifère peut limiter le coût de son apprentissage sur la question en tirant profit de l’expérience existante au Québec. À cet effet, nous pensons que l’Agence de l’efficacité énergétique, qui mène actuellement des projets d’efficacité énergétique pour plusieurs classes de consommateurs, peut être d’une grande aide pour Gazifère. La logistique nécessaire est la source de beaucoup de coûts d’apprentissage et les clients ont tout intérêt à ce que Gazifère apprenne des erreurs et des succès des autres.

Au sujet des coûts d’apprentissage, le témoin Nathalie Michaud s’exprimait ainsi en audience :

· Nathalie Michaud, 29 octobre 1999, pp. 38 et 39

« Q. Ensuite, puisqu'on en est à parler d'argent, est-ce que vous pourriez un peu décrire le coût d'un programme d'efficacité énergétique, tel que vous l'avez géré, puis peut-être nous donner l'évolution à travers les différentes années, les différentes expériences que vous avez eues?

R. Au départ, quand on le faisait en partenariat avec Hydro-Québec, on arrivait à trois cent soixante dollars (360 $) le coût d'une visite, mais ce qu'il faut comprendre, c'est qu'il y avait énormément d'argent dans le trois cent soixante dollars (360 $) qui était octroyé à du développement. C'était la première fois qu'on faisait ça, Hydro-Québec aussi. Alors, maintenant, avec l'Agence, c'est deux cent cinquante dollars (250 $) par visite qui nous est octroyé.

Q. Et ça, ce deux cent cinquante dollars (250 $), ça couvre quoi comme service ou quels frais?

R. Ça couvre tout, c'est-à-dire que ça va de la sollicitation des participants au salaire des employés, en passant par le coût des matériaux qui sont installé et des outils pédagogiques qui vont être laissés aux participants. »
Nous croyons que le coût d’une visite chez un ménage peut être réduit, simplement en tirant des leçons de l’expérience des autres. L’expérience acquise par Option consommateurs lui a permis de réduire de 35% le coût unitaire d’une visite, pour deux projets de même envergure.

En outre, nous considérons que les mesures d’efficacité énergétique doivent viser la réduction des volumes consommés. Ainsi, nous soumettons que la Régie ne doit pas considérer comme des mesures d’efficacité énergétique les mesures touchant les foyers ou toute autre utilisation du gaz naturel qui n’est pas reliée aux usages de base, c’est-à-dire le chauffage de l’espace et de l’eau.

M. Singleton reconnaît que considérer le foyer au gaz comme une mesure d’efficacité énergétique peut amener une plus grande consommation qu’il en aurait été autrement.

· M. Singleton, 28 octobre 1999, pp. 47-48

« Q.
Okay. And how do you measure the environmental value of selling furnaces -- sorry -- fireplaces, it's notan essential good like your heating and water tank?

A.
You're right. The approach that is being taken in Ontario, and I think it applies here as well, is, there is an assumption that a customer is going to install a fireplace, a gas fireplace, and that's the base case. The utility will try to encourage them to, once that decision has been made, the utility will try to encourage them to install a more efficient one.

Q.
Okay. But still, the means, or the measure that will be applied is not specific to customers that are buying fireplaces, it will be through marketing or publicity included with billing, so it will address itself to all customers?

A.
Correct.

Q.
Will you tend to agree with me that to some degree, it might have, or it might bring people to buy a fireplace which they would not otherwise buy?

A.
Well, I think that's a risk, and that's certainly been identified as a problem for the Ontario utilities as well. And, you know, that's a tough call. I think, you know, in terms of the environmental impacts, there is also a consideration that if a customer is switching out from a wood-burning fireplace then going to a gas fireplace is in fact an improvement. »

À ce sujet, M. Todd, qui a participé aux débats sur l’efficacité énergétique en Ontario, répliquait ainsi :

· John Todd, 29 octobre 1999, p. 68

« Q.
Now, there is, in the DSM plan put forward by Gazifère, one of the programs is to offer, or to encourage the use of high-efficiency fireplaces; is that, in your understanding, a portion, a part of a DSM plan?

A.
In other jurisdictions, specifically Ontario and British Columbia, fireplaces are not treated as a DSM measure, they are treated as a marketing measure. And they are kept outside of the entire DSM mechanism. Fireplaces, at best, substitute for furnaces and boilers at heating the house, and the highest efficiency fireplaces would not even meet the minimum standard of efficiency for furnaces and boilers, as I understand them.

So therefore, they are actually measures that increase natural gas consumption, increase cold-day consumption, if they are being used to heat, and without very careful controls on what fireplaces are supported, in fact you can get, there are still fireplaces, ones that give you an open flame, that have negative efficiency, in that you open a flue and then the heat from the fire draws heat out of the house and up the chimney. So, for all of those reasons, fireplaces are kept right out of DSM programs elsewhere. »

En conclusion, trop d’incertitudes entourent le PGAD tel que présenté par Gazifère. Nous soumetttons que la Régie ne peut permettre à Gazifère d’aller de l’avant avec ces mesures d’efficacité énergétique et qu’elle doit donner des indications au distributeur à l’effet de rassembler les informations nécessaires sur la clientèle et les coûts de l’opération. Option consommateurs et l’ACEF de l’Outaouais sont disposées à aider le distributeur, au mieux de leurs connaissances, à identifier les bonnes mesures d’efficacité énergétique adaptées à la clientèle, afin de rendre le plan efficace tant en terme de coûts qu’en terme de réduction de volume et d’en limiter l’impact tarifaire.

D Les incitatifs à l’efficacité énergétique

ix. Description sommaire des incitatifs demandés

Dans le cadre de la présente cause tarifaire, Gazifère demande que deux incitatifs à l’efficacité énergétique soit mis en place. Le premier, appelé Shared Savings Mechanism (SSM), vise à rémunérer le distributeur pour faire de l’efficacité énergétique. L’incitatif financier augmente par palier, de la façon suivante :

Indice de performance
(atteinte des objectifs volumétriques)
Incitatif financier
($)

Moins de 60%
0

60 – 74%
25,000

75 – 125%
50,000

Plus de 125%
75,000

De plus, Gazifère demande un incitatif additionnel, équivalent à 5% des dépenses encourues pour les programmes dont l’impact n’est pas mesurable en termes de volumes. Nous ne savons pas à combien se chiffre exactement cet incitatif de 5%, étant donné la correction apporté par Gazifère en audience, mais M. Marois s’attend à ce qu’il s’applique sur des dépenses totales de moins de 50,000$ (M. Marois, 28 octobre 1999, p. 14). Finalement, Gazifère ne demande pas qu’un mécanisme d’ajustement pour la perte de revenu (ou Lost Revenue Adjustment Mechanism, LRAM) soit mis en place dès cette année. Le distributeur a plutôt l’intention de traiter cette question lors de la prochaine cause tarifaire.

x. L'absence de LRAM

La proposition de mise en place d’incitatifs appelle un certain nombre de commentaires de notre part. En premier lieu, l’absence d’un mécanisme d’ajustement pour la perte de revenu crée un incitatif à sous-performer sur le plan de l’efficacité énergétique, ce qui est au désavantage des clients. M. Todd, expert pour nos associations, s’exprime ainsi dans sa preuve :

· John Todd, pièce OC-4, p. 5

« The most fundamental incentive issue in relation to DSM programs is the problem that shareholders benefit from underperformance.  The reason is clear.  If realized DSM savings are below budgeted savings, sales volumes and margin revenue will be above forecast (all other things being equal).  Above forecast sales increase the shareholders return.

Similarly, if DSM savings exceed forecast, gas sales will be below forecast and profits will be reduced.  In effect, the shareholder is penalized for superior DSM performance and is rewarded for inferior DSM performance. »
Le LRAM est un mécanisme qui vise à protéger non seulement le distributeur de pertes de revenu, mais  qui vise également à protéger les consommateurs de réductions de volumes moins importantes que prévues. C’est seulement après que ce désincitatif à une performance supérieure est éliminé que l’on doit peut mettre en place un incitatif à réaliser des activités d’efficacité énergétique.

xi. Le véritable but du SSM

Maintenant, la mise en place d’un SSM n’a pas pour objectif de rémunérer les actionnaires pour des activités que le distributeur réaliserait de toute façon, car, dans ce cas, il ne s’agirait pas là d’un incitatif, mais bien d’un simple rendement supplémentaire. De même, la réduction observée de la consommation moyenne (résidentielle et industrielle) depuis une dizaine d’année ne doit pas être vue comme une amélioration de la performance environnementale du distributeur, car elle s’est produite d’elle-même, sans effort du distributeur (voir à ce sujet la pièce GI-15, doc. 4, p. 6 qui montre cette nette tendance à la baisse sans l'existence d'un programme d'efficacité énergétique au frais des consommateurs).

Nous soumettons qu’un SSM devrait avoir pour objectif d’inciter le distributeur à atteindre une performance supérieure à ce qu’il en aurait été en l’absence de cet incitatif, tout en minimisant ses coûts. De plus, l’incitatif doit être symétrique, c’est-à-dire qu’il doit récompenser le distributeur pour atteindre une performance supérieure à son objectif initial et le pénaliser pour une sous-performance. Il n’existe, en effet, aucune raison pour laquelle le distributeur devrait être rémunéré, outre le rendement raisonnable, pour avoir atteint ses objectifs, en matière d’efficacité énergétique comme en toute autre matière. Pour cette raison, M. Todd proposait, à la pièce OC-4, que l’incitatif à l’efficacité énergétique ait les caractéristiques suivantes :

· John Todd, pièce OC-4, p. 11

· « The SSM incentive should be zero if the actual DSM net volume savings are equal to targeted volumes.

· A reward in the range of $75,000 would be paid for performance at 140 percent of target volume.

· The company would pay a $75,000 penalty for achieving only 60 percent of target. »

Gazifère s’oppose à l’existence de pénalités, parce que la proposition a été faite « de bonne foi et volontairement » (Rock Marois, 27 octobre 1999, p. 221).  Les intervenantes ne voient pas quel est le lien entre la bonne foi et l’existence d’un incitatif symétrique. Il ne s’agit pas non plus d’une question de paranoïa, mais bien du design de bons incitatifs financiers.

Pour les intervenantes, une façon de régler le litige pourrait être de ne mettre en place les incitatifs et le LRAM que dans la deuxième année. Ainsi, Gazifère ne risque pas d’être pénalisée pour n’avoir pas atteint de réductions volumétriques. D’ailleurs, M. Marois ne semble pas s’opposer à cette approche :

· M. Marois, 28 octobre 1999, p. 137

« Q. (…) Si, dans la première année, la Régie approuvait le plan ou le programme mais, par contre, n'appliquait pas d'incitatif financier dans la première année, quelle serait la position de Gazifère face au DSM dans ce contexte-là, est-ce que l'incitatif est un sine qua non selon vous ou, même pour la première année où est-ce qu'il reste encore beaucoup de choses à faire, ça ne serait pas, comment je dirais ça, une cassure, selon vous?

R. Bien c'est dur pour moi de dire que c'est une condition sine qua non parce que le programme d'efficacité énergétique peut théoriquement vivre sans ça. Par contre, je pense qu'il y a beaucoup de littérature qui souligne l'importance d'avoir un incitatif pour l'actionnaire. Ça fait que je pense, sans l'incitatif, on élimine une composante qui pourrait contribuer au succès du programme. »
Lors de son témoignage-en-chef, M. Todd revient sur la question des récompenses et pénalités :

· John Todd, 29 octobre, pp. 60 et 61

« In other jurisdictions where SSMs have been considered, and incidently not always accepted, it has been in the context of what I would call a somewhat mature DSM program. One has been in place for a number of years and there is an ability to establish some reasonable benchmarks as to what should be achievable by the company.

Given these considerations, my recommendations are that there should be no incentive implemented at this time, but the company should be directed to first and foremost bring back in its next rate case an LRAM Proposal, Lost Revenue Adjustment Mechanism Proposal, so that as they move into the second year of DSM, there will be no disincentive to actually succeeding with the program. »
M. Todd croit donc préférable de considérer simultanément tous les mécanismes reliés à l’efficacité énergétique, pour être bien certain que des distorsions ne sont pas créées sur le comportement du distributeur à l’égard de ce type d’activités. Puisque le LRAM n’est pas à l’étude cette année, on devrait reporter au complet la question des incitatifs financiers pour l’efficacité énergétique.

E Conclusion

Étant donné ce qui précède, Option consommateurs et l’ACEF de l’Outaouais recommandent respectueusement à la Régie :

· De reporter sa décision sur le PGAD, le temps, pour Gazifère, de rassembler les données pertinentes à l’élaboration d’un plan adapté à sa clientèle ;

· De donner des indications au distributeur à l’effet de procéder à une étude des coûts évités, afin de miniser l’impact tarifaire de l’efficacité énergétique ;

· De rejeter les incitatifs proposés par Gazifère, et d’indiquer au distributeur de faire une proposition, à la prochaine cause tarifaire, d’un mécanisme d’ajustement pour les pertes de revenus (ou LRAM, en anglais) accompagné d’un incitatif symétrique à l’efficacité énergétique.

V Mécanisme incitatif de rendement

A L’année de base 2000

À défaut d’avoir les données les plus récentes sur le coût de service du distributeur, nous considérons acceptable de retenir le coût de service pour l’année 1999, sujet aux modifications suivantes.

Tout d’abord, considérant la discussion sur l’allocation des coûts entre les activités réglementées et  non-réglementées, les charges d’exploitation totales de Gazifère pour l’année-témoin 1999 devraient être beaucoup moins élevées que dans la preuve de Gazifère : 3,9 millions de dollars à comparer à un peu moins de 4,7 millions approximativement. Nous rappelons que, de ces 3,9 millions, la Régie doit soustraire les mesures de redressement de 162 000$.

Les questions spécifiques du Customer Information System (« CIS ») et au nouvel Affiliate Relationship Code for Natural Gas Utilities (« Code ») appellent quelques commentaires particuliers de la part d’Option consommateurs et de l’ACEF de l’Outaouais.

i. Customer Information System (CIS)

En ce qui concerne le CIS, notre principale préoccupation est que la preuve ne permet pas de conclure sur la nécessité de modifier les systèmes informatiques et de gestion de Gazifère. Il est pris pour acquis que la modification de ces systèmes est une bonne chose en soi, alors que Gazifère n’a présenté aucune preuve sur les améliorations attendues en terme de productivité et de réduction de coûts. Ultimement, si les clients doivent payer pour de nouveaux équipements informatiques plus performants, ils devraient en retirer des bénéfices mesurables en terme de productivité et de réduction de tarifs.

La seule raison invoquée par Gazifère est le remplacement complet des systèmes informatiques d’ECG. Selon le distributeur, puisque les systèmes informatiques de Gazifère sont directement interreliés avec ceux d’Enbridge, il convient le nouveau système informatique ainsi créé.

Nous soumettons respectueusement que la Régie ne peut accepter de tels coûts sans une étude de l’intérêt, pour les abonnés, de recourir à ce CIS. Si le distributeur ne peut réaliser de gains de productivité avec cette nouvelle infrastructure informatique, il n’y a pas de raison d’en faire supporter le coût par les clients.

À ce sujet, Gazifère a admis la possibilité de conserver les coûts au niveau actuel, à tout le moins à court terme (Steven McGill, 1er décembre 1999, pp. 153-154).

De plus, nous craignons que le contrat de 6 ans liant Enbridge Commercial Services inc. et Gazifère n’empêche celle-ci de trouver mieux et moins cher sur le marché pour les mêmes services, à court ou à moyen terme. Cette préoccupation est d’autant plus importante depuis la décision du 16 décembre dernier (donc après la fin des audiences dans notre cause) de la Commission de l’énergie de l’Ontario sur le CIS de Enbridge. En effet, dans cette décision, la Commission accepte qu’un peu moins de 11 millions de dollars soient supportés par les clients ontariens, soit bien moins que les 30 millions de dollars demandés. On se rappellera que le coût total du CIS pour Enbridge et ses affiliées est de 120 millions de dollars et que les coûts pour Gazifère sont basés sur des coûts de 90 millions de dollars non-réglementés par la Commission. Ainsi, il est fort probable que les coûts allégués par le distributeur pour les services de ECSI augmentent encore plus que prévu initiallement, à cause de la décision de la CEO. Nous demandons donc à la Régie d’être vigilente sur ce point.

Nous demandons également à la Régie de ne pas approuver le contrat de 6 ans avec ECSI et de donner des indications au distributeur afin qu’il prouve, dans la prochaine cause tarifaire, que ce service est le meilleur et le moins cher sur le marché. Cette directive ne devrait pas causer de problème dans la mesure où rien n’est encore négocié entre les deux corporations à ce moment-ci (Lucie Vandal-Parent, 1er décembre 1999, pp. 49-50).

ii. Affiliate Relationship Code for Natural Gas Utilities («Code»)

En ce qui concerne les transferts de coûts entre ECG et Gazifère, nous croyons que la preuve est faible sur la valeur marchande alléguée par le distributeur, pour les services rendus par ECG et ses affiliées. En effet, le coût allégué de 1,4 millions de dollars est basé sur l’estimation de Ernst & Young qui, elle, ne couvre pas l’ensemble des coûts transférés, Gazifère ne l’ayant pas jugée suffisamment utile. De plus, le temps pour faire cette analyse a été très restreint.

· Steven McGill, Holly Reynolds et M. Turner, 1er décembre 1999, pp. 60-62

« Q.
Then may I ask, why weren't these other costs not submitted to Mr. Turner's review?

MR. STEVEN H. McGILL :

A.
Are you referring to the CIS costs?

Q.
No, I am referring to the other costs provided by Enbridge Consumers Gas, which are part of the Affiliate Code but which were not reviewed by Mr. Turner.

MS. HOLLY REYNOLDS :

A.
There are two reasons why only certain of the costs are covered by Ernst & Young's work. The first and the main reason was the cost involved in having this work performed. Gazifère did not feel that there was significant additional benefit related to the cost in having Ernst & Young do a complete review of all of the other services that Enbridge Consumers Gas provides to Gazifère that aren't covered off by Ernst & Young's work on the services that we provide to Enbridge Services Inc.
The second reason was the time involved in doing this work, that from the point that we started it, it would have been difficult to have Ernst & Young perform a complete review in the time available.
Q.
Mr. Turner, how long did it take you to do the review that you did for the items you are giving opinion on?

A.
The work itself underlying the build-up of the costs and the testing of the market started late April or late May and continued to approximately July. The work for Gazifère…

Q.
Yes, that is the one I am interested in?

A.
The work on Gazifère was built upon that work. It lasted, I believe, a week, a week to ten (10) days. »

Nous soumettons à la Régie que l’analyse effectuée par les experts de Gazifère est loin d’être convaincante sur la valeur à accorder aux services rendus par ECG et ses affiliées. D’une part, comme ces témoins en ont témoigné, leur mandat ne portait que sur une partie seulement des coûts transférés de 1,4 million de dollars : environ 360 000$, soit moins de 26% du total. De plus, le temps utilisé pour faire cette évaluation (7 à 10 jours) est très court pour faire une solide évaluation de la valeur au marché de ces services.

Nous soumettons que la preuve n’est pas faite sur la valeur à accorder à ces services. Nous recommandons qu’une évaluation plus exhaustive soit réalisée pour la prochaine cause tarifaire. Entretemps, ECG continuera à fournir ces services de toute façon :

· Lucie Vandal-Parent et Steven McGill, 1er décembre 1999, pp. 152-155

« Q.
Si la Régie, après l'audition, disait, bon, Madame Parent, Vandal-Parent, nous dit qu'elle n'a pas eu le temps de faire tout son travail pour vérifier si, effectivement, ses coûts étaient raisonnables ou pas. Donc, on n'est pas capable de le décider, on ne peut accepter la hausse proposée, on accorde une enveloppe identique à celle de l'année dernière ou peut-être légèrement supérieure, mais certainement pas beaucoup plus supérieure à ce qui est demandé présentement, qu'est-ce qui arriverait?

R.
Bien d'abord, il faut regarder ce qui est devant vous comme c'est là. Il y a beaucoup d'ouvrage qui a été fait. On est allé à l'extérieur pour comparer avec ce qui était fait dans un ensemble. On a comparé des services qui étaient comparables, on a regardé qu'est-ce qui était chargé aux autres entreprises versus ce que Consumers Gas va charger à Gazifère, c'est raisonnable. On a démontré que c'est même plus bas chez Gazifère. 

Alors, je crois que la preuve est là que c'est raisonnable, puis Gazifère comme c'est là, c'est la raison pour laquelle on n'a pas entrepris les démarches, des démarches exhaustives tout de suite, c'est parce qu'on a été capable de nous démontrer que le tout était raisonnable. Alors... puis on croit que ça l'est, puis on croit qu'on reçoit aussi et le niveau... la qualité de service et les services qui sont requis immédiatement. Alors...

Q.
Je vais reposer ma question et peut-être que... maybe Mr. McGill would like also to reply. So I will ask the question in English. Should the Régie not find reasonable the increase proposed by Gazifère, what would happen? Would Enbridge provide the service anyway at the existing tariff?
MR. STEVEN H. McGILL:

A.
I expect that in the short term, in order to make sure that Gazifère was held whole and that its customers were held whole, that Enbridge would probably continue to provide the services. I do not think that the company would entertain that in the longer term, so an alternative would have to be sought out. And to what extent that might impact the level of service provided in Gazifère, I cannot say.

Another point, I think, with respect to these transfer prices and the issue as to whether or not the market has been tested, I think if you take a look at document 6.15 that the majority of the transfer prices set out in there are based on market prices. So to that extent, the market has been tested and it's the minority of the transfer prices that are based on fully allocated costing.

THE CHAIRMAN :

On the same wavelength, excuse me, I just want to understand the other side of the question. What if, for instance, Gazifère would find out that, let's take the payroll as an example, that a pleiad of banks are willing to do the payroll at no cost, which is maybe not that rare either, in that case, how much flexibility does Gazifère have to say by Monday morning, the payroll is done by Banque Nationale and, by the way, I want to have a reduction of so much.

Are you in a position to not only accept a rapid decision by Gazifère to go its own way, because they have found out a way to do it, but at the same time, be in a position to identify the specific amount of credit that suddenly they will receive, they should be able to receive, because that is the other side of the coin?

A.
I think our initial response would be to try and find a solution that would meet Gazifère's needs. So in your example if a service is going to be provided for free, that would be a very difficult issue to address. And I am not certain what solution could be accommodated that would provide Gazifère with an alternative.

Otherwise, I think Enbridge Consumers Gas or other elements of Enbridge that are providing the service would have to consider whether or not, from a business standpoint, it made sense to continue to do that at a reduced fee. And if it did not, then I think Gazifère would be in a position where it would have to seek out a third party alternative. »

En l’absence d’une preuve concluante sur la valeur marchande des services rendus par ECG et ses affiliées, les intervenantes demandent à la Régie de ne pas accorder les augmentations de coûts demandées. 

iii. Portée de la formule

Nous trouvons étrange de ne pas inclure les coûts reliés au CIS et au Code dans la formule visant à déterminer les coûts d’exploitation. Nous soumettons que, si ces coûts ne sont pas inclus, il n’existe aucun incitatif, pour le distributeur, afin de limiter la croissance de ces coûts dans le futur. Si on les incluait, Gazifère aurait l’incitatif, dans le futur, d’en limiter la progression, ce dont les clients et, éventuellement, les actionnaires pourraient bénéficier.

B Répartition des frais communs

xii. Décision D-99-09

Dans sa décision D-99-09, la Régie ordonne à Gazifère de répartir les coûts communs entre les activités réglementées («AR») et non-réglementées («ANR») selon la méthode d’allocation complète des coûts (fully allocated cost), qui est utilisée par Enbridge Consumers Gas en Ontario :

«La Régie considère que la nouvelle méthode d’allocation des coûts aux ANR [l’approche marginale] représente une amélioration par rapport à la méthode existante.

La Régie n’accepte pas cependant les arguments de la demanderesse à l’effet que les coûts communs aux activités réglementées et non réglementées ne devraient pas être répartis, et que les ANR ne devraient supporter que leurs coûts marginaux, c’est-à-dire l’augmentation des coûts totaux directement liés à ces activités. Historiquement, Gazifère a imputé 5 % des revenus d’intérêts comme frais administratifs attribués aux ANR.

Étant donné que les activités non réglementées comptent pour 23 % du total des revenus de Gazifère, elles ne sont pas une activité marginale. De plus, la preuve a révélé que Gazifère se voit imputer par Enbridge Consumers Gas des coûts d’administration de plus en plus élevés, calculés selon la méthode du Fully Allocated Cost (FAC) exigée par la Commission de l’énergie de l’Ontario. Il serait incohérent de ne pas les allouer sur une base similaire entre les activités réglementées et non réglementées de Gazifère.» (p. 22)
xiii. Preuve de Gazifère

Gazifère soumet, quant à elle, une allocation des coûts basée sur un ratio de 6,60% des coûts d’exploitation reliés aux ANR sur l’ensemble de ces coûts d’exploitation. Par extension, Gazifère applique ce ratio aux coûts d’administration. Le total des coûts d’administration reliés aux ANR atteindrait donc, après révision, 86,100$ (GI‑4, doc. 2, p. 1, ligne 8).

Les intervenantes soumettent que la méthode proposée par Gazifère contrevient aux directives émises dans la décision D-99-09, car elle n'alloue pas complètement les frais communs.  Encore une fois, il s'agit d'une approche d'allocation marginale.

La méthode choisie par Gazifère souffre d’un vice important, au départ, en ce qu’elle confond différentes catégories de coûts.  Les témoignages en audience ont démontrés la difficulté de répartir les coûts communs entre les AR et ANR selon la méthode proposée. Le tableau 1 reprend les éléments de la pièce GI-4 doc. 2.

Tableau 1: la répartition des coûts entre les AR et les ANR


O&M – Administration
O&M – Non-administration
Total des coûts

Coûts alloués aux AR pures
1 086 900$
2 503 600$
inconnu

Coûts communs à allouer aux AR et ANR
1 165 300$

inconnu

Coûts alloués aux ANR pures

286 200$
inconnu

Total des coûts
2,252,200$
2,789,800$
5,039,000$

xiv. Charges d'administration

Jusqu’à cette année, les coûts d’administration n’ont jamais été alloués entre les AR et les ANR. Comme en témoigne Mme Vandal-Parent, le 1 165 300$ (GI‑4, doc. 2, p. 2, ligne 3) est en fait le total des coûts d’administration des ANR pures et des coûts communs :

· Lucie Vandal-Parent, 2 décembre 1999, pp. 27-28

«Q.
Et ce deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000)...

R.
Est réglementé.

Q.
Est uniquement réglementé?

R.
Parce qu'on n'a jamais tenté d'allouer ces frais-là...

Q.
O.k., mais si vous n'avez jamais tenté d'allouer ce que vous appelez «uniquement réglementé», est-ce que c'est juste parce que ça n'a jamais été divisé?

R.
Exactement.

Q.
Donc, il se peut qu'à l'intérieur du deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000), il y ait des portions administratives qui étaient pour des activités non réglementées?

Pas pures, par exemple.»

xv. Charges d'exploitation

Gazifère a isolé des charges d’exploitation directement attribuables aux ANR, totalisant 286 200$. Ces charges sont exclues des frais d’administration et ne font pas partie des charges d’exploitation réglementées et communes.

· Lucie Vandal-Parent, 2 décembre 1999, pp. 35-36

«R.
Non, sauf que le deux cent soixante-dix-sept (277), ce n'est pas nécessairement, ce n'est pas des frais d'administration, o.k., c'est purement...

Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

Q.
Ce n'est pas des frais d'administration?

R.
Le deux cent soixante-dix-sept (277), là, c'est des charges d'exploitation, c'est des salaires, c'est le gens qui travaillent pour le non réglementé, c'est les frais d'entretien.

LE PRÉSIDENT :

Q.
O.k., donc c'est...

R.
C'est des charges d'exploitation.

Q.
Donc, les charges d'administration des non réglementés sont à l'intérieur du deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000)?

R.
C'est ça.

Q.
O.k.

R.
C'est ça, exactement.

Q.
Donc mon deux millions deux cent cinquante-deux (2 252 000) n'est pas activités réglementées pures, là, il y a des charges d'administration non réglementées aussi?

R.
Communes, oui.

Q.
Communes, o.k.

R.
Qu'on n'a jamais réparties, oui.»

Gazifère n’a pas cru nécessaire de répartir les charges d’exploitation communes parce que sa compréhension de la décision D-99-09 est à l’effet de ne répartir que les charges d’administration.

· Lucie Vandal-Parent, 2 décembre 1999, pp. 60-62

«Q.
Je veux juste, encore une fois, déterminer un peu comment vous les avez attribués...

R.
Oui...

Q.
... système informatique, est-ce qu'on... je vous pose la question, il y a sûrement une portion d'activités communes dans le système informatique, il y a sûrement des données relativement aux entrées de fonds, aux noms de clients, différents éléments qui sont relatifs aux activités non réglementées aussi?

R.
Oui, moi c'est ce que j'appelle des coûts communs.

Q.
O.K. Donc ça, on est dans les coûts communs et ça, on va le retrouver dans le huit cent quarante et un mille (841 000)?

R.
Non. Ce qu'on a tenté de répartir, nous, c'est les frais d'administration communs, pas les coûts communs.
Q.
Bon, à ce moment-là, je le retrouve dans quelle section, le coût du système informatique?

R.
Ah, vous ne le trouve pas nulle part, il n'est pas attribué. On n'a pas tenté, la Régie ne nous a pas demandé d'allouer les coûts communs.
Q.
On est conscient que c'est un coût d'opération?

R.
Oui.

Q.
Donc, on est conscient qu'il est dans le cinq millions trente-neuf (5 039 000) quelque part?

R.
Ah, il est dans les charges réglementées.

Q.
O.K. Donc, les coûts reliés au système informatique, vous les avez laissés dans les activités réglementées?

R.
Oui.

Q.
Vous les avez laissés dans le trois millions neuf cent vingt et un mille (3 921 000), qui sont les charges d'exploitation reliées aux activités réglementées?

R.
Oui, oui.

Q.
Et ça, vous venez de me dire que c'était un coût commun, parce que...

R.
Oui.

Q.
... ça sert aux deux?

R.
Oui.»

Les intervenantes soumettent à la Régie que la seule solution cohérente et raisonnable, si l’on alloue des coûts entre les AR et ANR, est de le faire jusqu’au bout, c’est-à-dire que l’on doit également allouer les coûts d’exploitation communs. Gazifère s’oppose à cela parce que la croissance de la clientèle serait attribuable, selon elle, aux économies de gamme réalisées par le distributeur.

· Lucie Vandal-Parent, 2 décembre 1999, pp. 71-72

«Si on n'avait pas l'activité réglementée, Gazifère, aujourd'hui, n'aurait pas vingt-trois mille (23 000) clients, c'est à cause de l'activité non réglementée que Gazifère a vingt-trois mille (23 000) clients aujourd'hui, c'est à cause de la location,  la location de fournaises.

Avant, en dedans d'un laps de temps de cinq ans, on a doublé notre clientèle résidentielle. Pourquoi on a fait ça? Parce qu'on a innové, on est allé dans la location de fournaises, on a coupé le coût pour les contracteurs de pouvoir arriver puis dire, oui, on va installer une fournaise et puis la fournaise va être louée, ça a fait descendre le coût des maisons, les contracteurs ont embarqué dans ça.

C'était la seule façon de pouvoir arriver puis aller se chercher des clients au gaz, c'était la seule façon de le faire, donc l'activité non réglementée a aidé l'activité réglementée. Comment est-ce qu'on va faire pour quantifier ça?»

Au sujet des économies de gamme, M. Todd, dans son témoignage en chef à l'audience, s’exprimait ainsi :

· John Todd, 13 décembre 1999, pp. 47-48

«Clearly, one of the implications of this, that some utilities object to, is that particularly in the absence of pricing flexibility, the fully allocated approach encourages separation, there's removal of the unregulated services from the utility, unless there are very significant economies of scope.

So, my concern with the Gazifère approach on this issue is that it reflects a continuation of the traditional market building mind-set and I would suggest that it's time to move on to the level plane field mind-set, as it has being done in other jurisdictions and for other companies.»

La question des économies de gamme alléguées est d’importance dans ce débat. Si ces économies sont significatives pour Gazifère, il pourra alors être dans l’intérêt des clients de supporter une partie des coûts communs.  Cependant, on ne peut présumer de l’existence de ces économies de gamme.  Les intervenantes soumettent donc qu’une étude complète d'allocation des coûts est nécessaire pour en arriver à une telle conclusion.

Par ailleurs, la croissance de la clientèle et des ventes peut être atteinte par d’autres moyens, dont les programmes de rabais à la consommation.  Ainsi, nous croyons que la croissance de la clientèle est un enjeu distinct de celui de l’allocation des coûts entre AR et ANR et qu’il doit être traité distinctement.

xvi. Conclusion

Les intervenantes soumettent que la Régie doit allouer tous les coûts communs de l’entreprise, qu’ils soient rattachés à l’administration ou à l’exploitation, selon la méthode d’allocation complète des coûts.  Dans le cadre de la présente cause, M. John Todd suggère à la Régie d'allouer les coûts communs selon le ratio de l'ensemble des revenus, soit environ 23% (Voir Evidence of John Todd, OC-3, pp. 7 et 8 et son témoignage du 13 décembre 1999, pp. 52-53).  Ce ratio est évidemment basé sur les revenus de distribution, qui seuls sont pertinents, et non le prix du gaz naturel qui constitue le revenu d'entreprises en amont.

La répartition complète des coûts communs selon les directives de la Régie dans sa décision D-99-09 serait la suivante :

Tableau 2: répartition proposée des coûts entre les AR et les ANR


O&M – Administration
O&M – Non-administration
Total des coûts

Coûts alloués aux AR
1 086 900$ + 77% de 1 165 300$ = 1 984 181$
77% de 2 503 600$ = 1 925 462$
3 909 643$

Coûts alloués aux ANR
23% de 1 165 300$ = 268 019$
286 200$ + 23% de 2 503 600$ = 861 338$
1 129 357$

Total des coûts
2,252,200$
2 786 800
5,039,000$

Les charges d’exploitation réglementées pour la première année du mécanisme incitatif totaliseront 3 909 643 $, dont on doit retrancher les mesures de redressement de 162 000$ et les dépenses reliées à l’an 2000.

Cette ordonnance aura effet dès cette année, sujet au droit du distributeur, s'il s'en trouve insatisfait, de présenter une étude complète d'allocation des coûts dans une instance future.

C Commentaires généraux sur le choix du mécanisme

xvii. Objectifs d’un mécanisme incitatif à la performance

Pour Option consommateurs et l’ACEF de l’Outaouais, l’objectif d’un tel mécanisme est de réduire les tarifs auxquels le gaz naturel est livré aux consommateurs grâce au partage de gains d’efficacité, tout en permettant au distributeur de réaliser un rendement supérieur. Pour ce faire, le distributeur doit réaliser des gains de productivité en diminuant ses coûts tout en offrant au moins un service équivalent, meilleur si possible.

Ces gains de productivité peuvent être réalisés de plusieurs façons : en accroissant le nombre de clients sur le réseau existant (densification) ou en diminuant les coûts qui sont sous le contrôle du distributeur.

Conceptuellement, il s’agit de simuler un environnement compétitif dans lequel l’entreprise a intérêt à réduire ses coûts pour maintenir et améliorer sa situation concurrentielle sur le marché. Il convient donc que le mécanisme porte non seulement sur les dépenses d’exploitation y compris les dépenses entre affiliées, mais également sur les dépenses de capital.

xviii. Contexte réglementaire : la décision D-99-09

La Régie, dans sa décision D-99-09, donnait des indications au distributeur afin de déterminer sur une base globale les charges d’exploitation.

« À l’avenir, la Régie entend favoriser une approche globale à l’établissement des charges d’exploitation. La Régie veut éviter de s’ingérer dans la gestion des affaires de l’entreprise. Elle croit que les gestionnaires de l’entreprise sont les mieux renseignés et placés pour savoir comment répartir les ressources. La tendance moderne en réglementation évolue vers l’allégement du processus ainsi que vers une approche axée sur des mesures incitatives dans laquelle, souvent, on établit un plafond global qui traduit également un objectif souhaité. Et finalement, dans le cas de Gazifère, une part significative des charges n’est pas sous son contrôle direct, mais est plutôt fixée par des entreprises apparentées.

Dans une telle approche, l’augmentation des charges d’exploitation serait déterminée en fonction de l’augmentation du niveau de volume des activités de Gazifère, en tenant compte également de la prévision de l’inflation pour l’exercice à venir ainsi que d’une amélioration de la productivité. Lors de la prochaine demande tarifaire 1999-2000, la Régie demande au distributeur de lui remettre des propositions sur la méthodologie à retenir pour fixer les charges d’exploitation sur une base globale afin d’alléger le processus d’examen des charges d’exploitation et en incluant les indices à retenir pour mesurer adéquatement le niveau d’activité, l’inflation et le facteur de productivité.

Dans le contexte d’une telle approche, les dépenses concernant l’informatique discutées ci-haut devraient être considérées comme ponctuelles en 1999 et seront exclues de la base de départ pour la prochaine demande tarifaire. » (p.24)

xix. La proposition de Gazifère

Gazifère propose un mécanisme d’indexation des coûts de l’entreprise. Ce mécanisme ne porte que sur les charges d’exploitation et non sur les dépenses en capital. Ce mécanisme est le suivant :

O&M2000 = O&M1999  x  [1 + G - X] x [1+ I]

où G est le taux de croissance de la clientèle, X est le facteur de productivité et I est le taux d’inflation selon l’indice canadien des prix à la consommation.

Avec cette proposition, Gazifère fait une lecture très restrictive de la décision D-99-09. Notre interprétation de cette décision est que la Régie donne des indications au distributeur afin de passer d’un mode traditionnel de réglementation du coût de service à une approche plus moderne de réglementation, en établissant des incitatifs à améliorer la performance économique du distributeur. Autrement dit, l’esprit de la décision est à l’effet qu’une réglementation incitative à la performance global doit être envisagée sérieusement dans le cas de Gazifère.

Notre argumentation tire sa source, notamment, des débats ayant eu lieu devant la Commission de l’énergie de l’Ontario, qui n’a accepté une formule similaire pour Enbridge Consumers Gas (« ECG ») que du bout des lèvres et, selon nous, à cause d’une contrainte de ressources sur le régulateur, liée à la déréglementation de l’électricité. Nous argumenterons donc, dans cette section de l’argumentation, que le contexte ontarien n’est pas pertinent au débat. En conséquence, nous soumettons que la Régie doit déclarer que le mécanisme proposé par Gazifère est insuffisant. De plus, nous argumenterons que les facteurs proposés de productivité, de croissance et d’inflation ont de sérieux problèmes conceptuels et qu’ils ne devraient pas être approuvés par la Régie. Finalement, une grande incertitude entoure l’application du mécanisme en ce qui a trait aux facteurs exogènes et à la révision pour événements majeurs et il est dans l’intérêt public que des définitions précises soient mises de l’avant.

xx. La portée du mécanisme

Un mécanisme ciblé uniquement sur certaines dépenses d’exploitation, même par toutes, comporte certaines faiblesses importantes, du point de vue des incitatifs à la performance. Ces lacunes créent un risque dont les consommateurs n’ont pas à supporter le poids. Les experts Todd et Bauer, respectivement engagés par les intervenantes et par l’ACIG, soulignent que la mise en place d’un mécanisme limité aux dépenses d’exploitation risque de rendre l’entreprise encore mois efficace en termes de coûts totaux.

· John Todd, 13 décembre 1999, pp. 63-64 

« So, to summarize my general concerns with targeted O&M approach versus comprehensive approach, which is also dealt with in a separate section, the comprehensive approach would provide increased opportunities for productivity gains because it allows for the efficient transfer or utilization of capital, labour and materials.

By targeting your incentives on O&M, you create an incentive to focus on spending capital, to shift dollars to capital, and therefore it is probably worst than traditional ratebase rate of return regulation, in terms of being an incentive to be efficient in the utilization of capital.

There is also under targeted O&M, given its limited time frame, there can be an incentive to increase profits in the short term by deferring expenditures. And unless the mechanism continues on into the future, you run the risk that deferred costs will come back and be used to justify further rate increase in the future. So the customer will end up giving up a benefit in the short run, as there are increased profits shared with the company and end up having to pay those costs that were deferred and perhaps at a higher level, a couple of years down the road, when they come back to haunt them. »

· Johannes M. Bauer, 14 décembre 1999, p. 26 

« It does secondly not include significant parts of the operations of the utility, most importantly the capital side of the business, but it also does not include significant parts of the operations and maintenance expenses. For example, management fees, at least initially, will be excluded, other costs are not part of the incentive, the indexing envelope. And at any point in time, the utility may come before the Régie to claim other additional expenses, as Z factors; therefore, only a portion of O&M is actually covered by this plan.

This creates the risk that the inefficiencies actually increase compared to the status quo, because the utility operating in such a model would be able to increase its capital expenses; if it can achieve O&M savings, it will share in the surpluses created on the O&M side and it will be able to earn a return on the capital side. It is, if you wish, a double whammy that the utility can achieve. »

Nous soumettons respectueusement à la Régie que, si elle cherche à améliorer la performance du distributeur, un mécanisme ciblé n’est pas la solution. Ce que nous indiquent MM. Bauer et Todd, c’est que le mécanisme proposé par Gazifère risque d’aller dans le sens contraire des tendances modernes en réglementation, qui vise à réduire les tarifs par des améliorations significatives dans la productivité et dans l’efficacité générale de l’entreprise. Si le résultat du mécanisme est d’inciter encore plus qu’auparavant le distributeur à investir dans la base de tarification ou à accroître son rendement en reportant dans le futur des dépenses d’exploitation souhaitables aujourd’hui, alors l’efficacité générale de l’entreprise diminue, ce qui est contraire à l’intérêt public.

xxi. Conclusion

Nous pensons que le mécanisme incitatif doit être global, c’est-à-dire qu’il doit couvrir les dépenses de capital tout autant que l’ensemble des dépenses d’exploitation. Ce mécanisme doit inciter à faire des gains de productivité, dont les bénéfices seront partagés entre les actionnaires et les clients de l’entreprise.

En l’absence de preuve au dossier sur un tel mécanisme global, nous considérons que la Régie ne peut accepter la proposition de Gazifère qu’avec des changements aux différents éléments qui la compose. C’est ce qu’a également fait la Commission de l’énergie de l’Ontario (« CEO ») dans le cas d’Enbridge Consumers Gas :

· Commission de l’énergie de l’Ontario, décision EBRO 497-01, 22 avril 1999, p.34

« 3.0.5 The Board accepts, in principle, the targeted O&M PBR plan proposed by the Company as a transitional step towards development and implementation of a comprehensive PBR plan. The Board also accepts the three year term of the plan, with the expectation that the Company will have developed, in consultation with stakeholders, and be ready to implement, an appropriate comprehensive PBR plan at the end of this term. The Board notes that during this period annual rate reviews of the utility will continue, although the O&M component will be determined by the application of the approved O&M adjustment formula. The Company’s proposal can be viewed simply as a mechanism for adjusting the Company’s O&M budget within a cost of service framework, a concept similar to the application of the Board’s guidelines for a formulaic approach to determining the return on common equity. »

Tout d’abord, nous pensons, tout comme la CEO, que le mécanisme proposé par Gazifère ne devrait être qu’une transition entre une approche traditionnelle de réglementation du coût de service et une approche moderne de la réglementation, qui tente de simuler un environnement compétitif pour le bénéfice des actionnaires et des clients. Cependant, nous suggérons que le terme ne soit que d’une seule année. 

De plus, des indications devraient être données au distributeur et aux intervenants afin de négocier, durant cette année de transition, un mécanisme incitatif global. Nous notons que les quatre intervenants à la cause tarifaire 2000 de Gazifère, soit l’ACIG, le GRAME-UDD, le RNCREQ et Option consommateurs, sont également des participants au groupe de travail sur la réglementation incitative à la performance pour SCGM dans la cause R-3425-99. La participation de Gazifère à ce groupe de travail serait tout à son avantage ainsi qu’à celui des intervenants et de la Régie, en ce que des économies d’échelle pourront y être réalisées.

Nous comprenons du témoignage de Mme Vandal-Parent et de MM. Taylor et Trachsell que Gazifère est en accord avec la mise en place d’un mécanisme incitatif global, sous réserve qu’un temps considérable est nécessaire pour bien faire les choses : environ 18 mois (M. Trashell, 3 décembre 1999, pp. 18-19). Pour notre part, nous pensons que si SCGM arrive à négocier un mécanisme global en trois mois et avec 8 intervenants, Gazifère peut aussi le faire. 

D Formule

xxii. Le facteur de productivité

Nos deux principales préoccupations, en ce qui concerne le facteur de productivité, sont qu’il est calculé selon les données historiques du distributeur et non selon les standards de l’industrie et qu’il est le « résidu » de la méthode. À ce sujet, en réponse à une demande de renseignement, Gazifère indique que ECG, ne « détermine » pas le facteur de productivité comme un résidu. En utilisant la même méthodologie que ECG, Gazifère en arrive à un facteur de productivité de 2,15%, soit près de 0,5% de plus que le résidu de 1,67% proposé. Pour justifier ce choix, Gazifère nous mentionne que l’inflation comme facteur résiduel déduite par la méthode ne correspond à aucun indice publié (pièce GI-4, doc. 3.7).

Tant M. Bauer que M. Todd ont témoigné sur les faiblesses de la méthodologie utilisée par Gazifère. En premier lieu, l’utilisation de données qui sont historiques et propres à Gazifère est inappropriée. Les données utilisées pour calculer le facteur de productivité devraient couvrir l’ensemble de l’industrie et non seulement Gazifère. À défaut d’un tel indicateur, les deux experts recommandent d’utiliser la méthodologie du Multi-Factor Productivity, utilisée par ECG, qui conclue à un facteur de productivité de 2,15%. Par ailleurs, ils recommandent également d’y ajouter un stretch factor afin de refléter les bénéfices occasionnés par une amélioration de l’efficacité de l’entreprise. 

· John Todd, 13 décembre 1999, p. 61

« And therefore you either have to recognize that, and on a going forward approach have a very restrictive definition of Z factors or in the alternative, when you look into your productivity, you should be stripping out all of those Z factors in the past, to come up with a Z factor-free productivity factor which would probably be half a percent (0.5%) or a percent (1%) higher than the MFP calculation. »

Le facteur de productivité, dans un mécanisme incitatif à la performance, a pour objectif d’obliger le distributeur à améliorer sa performance économique, en l’incitant à diminuer ses coûts. Calculer de façon résiduelle le facteur de productivité n’apporte en rien un bénéfice à la clientèle et nous soumettons que la Régie devrait obliger le distributeur à réaliser des gains de productivité significatifs. En conséquence, nous recommandons à la Régie, à défaut d’un indicateur fiable et indépendant, d’utiliser la méthode du Multi-Factor Productivity, également utilisée par Enbridge Consumers Gas, pour calculer ce facteur de productivité. Avec cette méthode, Gazifère établit ce facteur à 2,15%. De plus, nous recommandons l’addition d’une stretch factor raisonnable et que M. Todd évalué à environ 1%.

Finalement, nous rejetons l’approche de Gazifère selon laquelle les mesures de redressement de 162 000$ sont en soi un stretch factor. En effet, ces mesures de redressement sont une réduction décidée dans le passé afin de répondre à une demande formulée par le distributeur en ce qui concerne son service des ventes. Elle ne peut en aucun cas être considérée comme un facteur de productivité supplémentaire. Nous demandons donc à la Régie de ne pas tenir compte des 162 000$ dans le calcul du facteur de productivité.

xxiii. Le facteur de croissance

Gazifère établit le facteur de croissance en calculant le taux de croissance du nombre de client. Ce taux de croissance est établi à 4,89%, suivant les données historiques de Gazifère. Nous soumettons que la preuve n’est pas faite que la relation entre le taux de croissance des coûts et le nombre de clients est linéaire. En réponse à une demande de renseignement d’Option consommateurs/ACEF, Gazifère indique qu’elle n’est pas en mesure de calculer le coût de desservir un nouveau bloc de clients (GI-4, doc. 3.11, p. 1 de 1). De plus, elle n’est pas en mesure de répartir la croissance des coûts des dernières années entre les extensions de réseaux et la densification de réseaux (GI-4, doc. 3.12, p. 1 de 1).

De plus, étant donné la nature de l’entreprise d’un distributeur gazier, des économies d’échelle devraient être réalisées avec l’addition de nouveaux clients, comme l’écrit M. Todd dans sa preuve :

· John Todd, pièce OC-5, p.14

« In my opinion, while there is clearly a connection between customer growth and increased O&M costs, Gazifère has not led convincing evidence to support their proposition that there is a direct linear relationship between O&M costs and customer growth in either the short term or the longer term.  Natural economies of scale in a diversified company will ensure that costs increase more slowly than the number of customers.  For instance, the costs of maintaining computer software, relate to the number of software systems being used and the frequency of change, not the number of customers on the system. »

En outre, dans la pratique de la réglementation, l’utilisation de prévisions de croissance ne fait pas l’unanimité :

· John Todd, 13 décembre 1999, pp. 57-59

« The growth factor, they are using forecast growth. There is some debate about what is an appropriate estimate and certainly the experience in the last few years with PBR mechanisms has been that there have been occasions when growth, actual growth, has been significantly different from forecast growth.(…)

One of the difficulties there is that approach ignores the impact of the growth rate on productivity and it would probably be more appropriate to have a productivity rate that is explicitly linked to the growth rate. In the alternative, it will be important to recognize in approving a productivity rate that Gazifère is assuming quite high levels of growth, and that would imply correspondingly comparatively high productivity factors. »
Dans sa preuve écrite, M. Bauer indique que les données déposées par Gazifère ne démontrent pas une relation linéaire entre la croissance des coûts et la croissance de la clientèle. Au contraire, il semble que les coûts aient connus une décroissance après 1993, alors que la clientèle augmentait dans la franchise de Gazifère (Evidence of Johannes M. Bauer, 11 novembre 1999, pp. 13 et 14).

La sur-estimation des coûts de l’entreprise, résultant de l’utilisation de taux de croissance de la clientèle, peut être compensée par une réduction du taux de croissance, tel que M. Todd le propose dans sa preuve écrite, soit la moitié du taux de croissance demandé de 4,89%.

xxiv. Le taux d’inflation

L’indice utilisé pour tenir compte de la croissance du prix des intrants est l’indice des prix à la consommation pour le Canada. La preuve est limitée sur l’intérêt d’utiliser l’IPC plutôt qu’un autre indice. Conceptuellement, l’IPC n’est pas un indice qui reflète adéquatement l’évolution du prix des intrants d’une entreprise de distribution de gaz. Un indice spécifique à l’industrie du gaz naturel serait préférable à tout autre indice.

Le seul argument que fait valoir le distributeur pour utiliser l’IPC canadien est que l’indice des prix du produit intérieur brut ou l’indice des produits industriels n’est pas facilement disponible, non plus que l’IPC québécois. Il s’agit là, selon nous, d’une affirmation surprenante, de la part d’une compagnie : Statistiques Canada publie depuis très longtemps des données québécoises et les institutions financières font régulièrement des prévisions sur le taux d’inflation au Québec.

Rappelons que Enbridge Consumers Gas utilise l’IPC ontarien, tel qu’il lui a été imposé par la CEO. À défaut d’un meilleur indice, nous suggérons l’utilisation de l’IPC québécois. De plus, tels qu’indiqué par MM. Bauer et Todd, un stretch factor devrait être mis en place pour refléter la sur-estimation des prix des intrants qui résulte de l’utilisation d’un IPC. Finalement, nous profitons de l’occasion pour suggérer à la Régie que des discussions soient entreprises pour bâtir un indice dont les deux distributeurs de gaz naturel au Québec pourraient se servir pour refléter l’évolution du prix de leurs intrants.

xxv. Les facteurs exogènes (Z-factors)

De la preuve au dossier, il n’est pas facile de déterminer ce que Gazifère considère être un facteur exogène et un cas de révision pour événement majeur et quand cela devrait s’appliquer. Il convient de s’arrêter, pour commencer, aux définitions.

De façon simple, M. Todd définit les facteurs exogènes et les révisions pour événements majeurs ainsi : 

· John Todd, pièce OC-5, p. 20

« Z-factors are intended to shield the company from factors impacting costs, yet outside the control of management.  Off-ramps are contingency provisions for extraordinary events which would trigger a premature review of the plan. »

M. Bauer utilise la même définition :

· Johannes M. Bauer, evidence, p.21

« Z-factors are intended to shield management from factors outside of its control. Off-ramps are contingency provision, usually major, unexpected events that trigger an early plan review. The design of Z-factor mechanisms needs to assure that they are not abused as a backdoor to seek relief in instances where management decisions turned out to be mistaken. This danger seems to be larger if Z-factors adjustments are left open rather than limited to a clearly specified number of external causes. In addition, such an approach potentially increases the administrative costs of indexing. »

Les deux experts insistent sur la nécessité de bien spécifier lors de la mise en place du mécanisme quels sont ces facteurs et en quelles circonstances on peut y faire appel. Autrement, le distributeur pourrait déposer une requête pour ajustement des tarifs à tout moment, dès qu’un événement imprévu intervient, quelque soit son importance. Ainsi, tant les facteurs exogènes que les causes de révisions doivent être symétriques et avoir des seuils suffisamment larges.

Gazifère reconnaît l’importance de la symétrie :

· M. Taylor, 3 décembre 1999, p. 117

« Q.
What about a symmetrical treatment of this materiality criterion? Should it not be that, if there is such an event that fits the same definition, that impacts it in the other direction, that others stakeholders could also address themselves to the Régie and say, this is a Z-factor, it should be treated as such?

A.
Absolutely.

Q.
Do you feel that the same materiality should apply either way, it should be the same?

A.
After consultation, I think the answer to your question is yes. »

Cependant, prenant pour base de comparaison les seuils utilisés par ECG, Gazifère considère, raisonnable d’utiliser un seuil de 25 000$ pour les facteurs exogènes (M. Taylor, 3 décembre 1999, p. 117), ce que rejettent les experts Bauer et Todd.

Pour M. Todd, un seuil de 100 000$ paraît beaucoup plus acceptable que 25 000$ :

· John Todd, 13 décembre 1999, pp. 122-123

« Q.
I guess at Line 331, we are talking to a threshold of twenty-five thousand dollars ($25,000) are regards the Z factor. Would you have any comments in this regard?

A.
My recollection is that the way they came up with the twenty-five thousand ($25,000) was taking it as sort of proportional to the Enbridge threshold, given the size of Gazifère relative to Enbridge.

Q.
This is correct.

A.
And I would suggest that is inappropriate. In the PBR Task Force electricity in Ontario that I was involved in, there was a lot of discussion of the Z factor and thresholds. And there was kind of, well, a lower threshold was recognized as being appropriate for smaller companies, it was not proportional, because when you come up with an amount like twenty-five thousand ($25,000), that is pretty small even for a small company to go through the regulatory trouble of having a whole bunch of adjustments for twenty-five thousand ($25,000).

It is a pure judgement call, but I would think something more like a hundred thousand ($100,000) would be appropriate in the case of Gazifère, and that would be consistent with the kind of views that were expressed by electric distribution utilities as well as others in the Ontario PBR process. »

Selon M. Bauer, le seuil pourrait être lié à la base de tarification :

· Johannes M. Bauer, 14 décembre 1999, pp. 62-63

« Q.
Gazifère's experts are proposing that a threshold in the amount of twenty-five thousand dollars ($25,000) be set for Z factors. For his part, Mr. Todd is proposing or suggesting one hundred thousand dollars ($100,000). Do you have any comments?

A.
There is really no solid science that helps us to determine such a threshold. In part, it is -- it depends on a trade-off that the regulator and the utility and the stakeholders have to accept between the following two variables. The smallest the amount is, the more often you are in the hearing room to discuss whether it is justified to include an expense variation. The higher the amount, the higher the risk that shareholders may take. 

In other cases that I know, this threshold is often tied to the ratebase of a utility. And obviously, anything between very low values of point two percent (0.2%) of the ratebase up to point five percent (5%) of the ratebase, and that would translate, I think, in the current case... you have to help me, I think your ratebase is about fifty million ($50 M)...

Q.
Fifty-two (52) roughly... fifty-two (52?)

A.
So, that would be in the range of one hundred thousand (100,000) to two hundred fifty thousand (250,000), but that is really not rocket science. But from other cases that I know, this probably would be the threshold that one would establish for materiality of a change. »

Finalement, en contre-preuve, Gazifère se range à un seuil suffisamment large pour les facteurs exogènes, mais cette fois, sur la base du taux de rendement à l’actionnaire :

· Lucie Vandal-Parent, 14 décembre 1999, pp. 144-145

« Q.
One other topic related to the Z factor and the threshold that would be applicable, I think in the original discussion that we had with the... before the Régie, I think we had proposed a threshold of around twenty-five thousand dollars ($25,000) and now, this morning, we heard of a hundred thousand dollars ($100,000) and I think the same as of yesterday from Mr. Todd. What would be reasonable in the circumstances, what is the bottom line to the threshold?
MME LUCIE VANDAL-PARENT :

R.
Bien, si je pouvais peut-être juste faire une petite mise au point. Dans notre proposition, on n'a jamais vraiment apporté ou suggéré un * threshold +, comme vous dites. C'est durant les audiences...

Q.
C'est ça.

R.
... avec tout ce qui a été apporté par tout le monde, on a dit : bien, Consumers, eux, c'est tant, nous on est un pour cent (1 %) de Consumers, donc ça devrait être dix mille (10 000 $), ensuite on a dit : bien, on va monter à ça vingt-cinq mille (25 000 $).

Mais peut-être que si on regardait un petit peu l'impact de peut-être point vingt-cinq pour cent (0,25 %) d'impact sur le taux de rendement de Gazifère, quel impact est-ce que ça aurait, j'ai fait les calculs et puis c'est à peu près quatre-vingt (80 000 $) à quatre-vingt-cinq mille (85 000 $) d'impact sur les revenus requis. Alors, ça vous donne une petite idée de quel montant, là, on pourrait parler. Alors, c'est point vingt-cinq pour cent (0,25 %) sur l'avoir de l'actionnaire. (…)

Q.
I have two questions, I will ask them in English, I know that Mrs. Vandal-Parent can certainly follow and this will allow all of you to respond. The first issue, you have been asked, in the course of your redirect about what the threshold, an acceptable threshold for Gazifère would be and you mentioned a figure of eighty ($80,000), eighty-five thousand dollars ($85,000).

I just want to make sure that I understand to what it applies. Are you suggesting to apply this to the Z factor, to the off-ramps, to both?

MME LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Lorsqu'on mentionne ce montant-là, ce serait tout simplement pour 

S. les Z factors parce que comme on discutait, monsieur Taylor et moi, c'est que pour les « off-ramps », c'est des événements vraiment extraordinaires, là. »

Nous soumettons à la Régie qu’en ce qui concerne les facteurs exogènes, l’important est de mettre en place des seuils suffisamment larges, peu importe la façon d’y arriver. Il reste maintenant à bien définir les raisons pour lesquelles la Régie accepterait d’avance de modifier les tarifs durant le terme.

M. Todd, dans son témoignage, limite à deux types d’événements les facteurs exogènes pouvant mener à une modification des taux unitaires :

· John Todd, 13 décembre 1999, p. 67 et 127-129

« With respect to the Z factors in off-ramps, ensure symmetry and ensure that the Z factors are clearly defined. An appropriate narrow definition of Z factors would be that the only things the Z factor is an industry specific tax increase or a requirement imposed on the company by the Régie that does not have any revenue benefit. (…)

QUESTIONS BY THE CHAIRMAN:

Q.
Just a point of clarification, this morning we talked about the Z factor and may be the need or the suggestion, the suggestion at least that there it should be symmetrical and then, later on, during the day, you mentioned that from a customer perspective, that could be very hard to find data or even to make the point that, O.K. it should be... some adjustments should be made, then, we talked about a band for the Z factor from narrow band, twenty-five thousand dollars ($25,000), now we are up to a hundred thousand dollars ($100,000) maybe. 

When I put all those things together, I am really getting maybe "M" factor, I'm totally mixed up, because there could be a Z factor, the need for symmetry, but if the customer cannot use it, so where is the point then, if the customer cannot identify it? So, I am just trying to understand the points over there.

A.
My personal view of the Z factor is that because they always exist, there are a lot of Z factor out there, always, that it is appropriate to define it extremely narrowly and, I believe I made the comment earlier in the day, that I see two valid Z factors.

One is an industry specific change in taxes, so, for example, if there were a tax on gas distribution mains imposed at the municipal level or provincial level or whatever, a new tax specifically targeted on this industry, that would clearly be outside the control of the company. If it were significant tax, it could be a very significant dollar impact and it would be appropriate to pass that through.

Similarly, if there were some, say some tax benefit that was passed through to the company, perhaps because the government wanted to encourage the move from oil to natural gas, it would be clearly appropriate to pass that benefit through in the lower rates, in order to get the desired impact and, well, also because of the tax change it would be something everybody knows about and customers would know about a tax change.

Similarly, if there are regulatory decisions that either introduce new costs to the company or remove some costs very significant to the company, again not only is that something that is totally outside the control of the company, but it is also something that the customers would know about, if it were a beneficial change and in fact the Régie would know about it and in making the change, it could say "this is a Z factor and it should be appropriate to reflect it". So, by using that definition, to me meets all the criteria of Z factors and in my view, it would take very exceptional circumstances to go beyond those items. »

Donc, selon M. Todd, les seuls facteurs exogènes acceptés seraient des changements fiscaux spécifiques à l’industrie de la distribution de gaz naturel et des changements réglementaires qui ne sont pas sous le contrôle de la compagnie. M. Bauer confirme, en audience, que cette proposition est acceptable :

· Johannes M. Bauer, 14 décembre 1999, pp. 107-108 et 61

« Q.
O.K. As regards the Z factor, do you think it would be reasonable to have a two-fold specification, first with regard to the type of expenses that are targeted and then the other one being the monetary impact, instead of... because so far, we are talking about basis points; what would be your opinion in targeting specific expenses under the specifications for Z factors?

A.
Yes, that would be perfectly reasonable to do it -- as I said before though, the two classical examples of situations that qualify for such Z factors are usually tax changes affecting specifically the gas distribution industry and regulatory changes or perhaps changes in accounting standards that affect specifically the industry.(…)

Q.
Now, moving to Z factors and off ramps, Mr. John Todd has testified that Z factors should be essentially limited to tax and regulatory changes affecting the industry; are you in agreement with this?

A.
Yes. Z factors are something very unique in these new regulatory approaches, where we want to mimic, to a certain degree, better the conditions that exist in unregulated markets, and I would like to mention here that managers in unregulated markets do not have the luxury of being shielded against unexpected events. In fact, they have to take any types of precaution that they can. »

Gazifère, mis à part son intention de faire appel à la Régie quand elle le jugerait nécessaire, ne propose pas de définition particulière.

Option consommateurs et l’ACEF de l’Outaouais recommandent à la Régie de ne retenir que les facteurs exogènes discutés ci-haut, soit des changements réglementaires et fiscaux spécifiques à l’industrie de la distribution de gaz naturel.

xxvi. Révision pour événements majeurs (offramps)

Dans un mécanisme incitatif à la performance, à cause de l’utilisation d’un terme pluri-annuel, nous devons prévoir que des événements extraordinaires, hors du contrôle du distributeur, peuvent survenir et mettre en péril le mécanisme. Si la stabilité et l’intégrité financière du distributeur sont menacées, il est nécessaire de revoir le mécanisme avant la fin du terme. Sur ce point, tant les témoins de Gazifère que les experts de l’ACIG et de OC/ACEF s’entendent sur la nécessité de revoir le mécanisme en cas d’événement majeur. Il s’agit maintenant de définir ce qu’est un événement majeur.

Les témoins de Gazifère ne proposent aucune définition spécifique : Gazifère devraient pouvoir faire appel à la Régie lorsque nécessaire. Tant dans leur preuve écrite que dans leur témoignage, MM. Bauer et Todd rejettent cette approche : des seuils suffisamment larges et symétriques doivent être définis. Les seuils proprosés sont en terme de points de base sur le taux de rendement sur l’avoir des actionnaires. M. Todd, en audience, évalue ces seuils à plus ou moins 200 points de base (John Todd, 13 décembre 1999, p.83). M. Bauer, en réponse à une demande de renseignements de la Régie, évalue ces seuils entre 200 ou 300 points de base (Réponse de Johannes M. Bauer à la question D.16 de la Régie, 16 novembre 1999). En audience, il reconnaît que des seuils de l’ordre de 100 à 200 points de base peuvent aussi être considérés appropriés, étant donnée l’envergure limitée du mécanisme (Johannes Bauer, 14 décembre 1999, p. 64).

Option consommateurs et l’ACEF de l’Outaouais recommandent à la Régie de retenir un seuil symétrique de l’ordre de 200 points de base pour une révision du mécanisme avant terme, dans l’hypothèse où le mécanisme est de plus d’une année.

xxvii. Conclusion

Les intervenants soumettent que les charges d’exploitation de l’année-témoin 2000 doivent être établies en fonction de la modification au calcul des coûts attribuables aux activités réglementées dont il est question plus haut dans l’argumentation. Cette modification, nous le rappelons, aurait pour effet de diminuer le coût de service d’environ 760 000$ pour l’année-témoin 2000. De plus, les facteurs de productivité, d’inflation et de croissance doivent être changés pour refléter les conditions de marché prévalant au Québec et pour tenir compte des coûts décroissants du monopole. Nous proposons, en outre, l’inclusion d’un stretch factor, afin de refléter les gains de productivité qui doivent être réalisés par le distributeur.

E Conclusion sur la réglementation incitative chez Gazifère

Nonobstant tous ces commentaires sur la formule utilisée, nous pensons que Gazifère doit passer à un mode de réglementation qui englobe tous ses coûts. L’utilisation de la formule proposée, comme on le sait, ne porte que sur une petite partie des coûts de Gazifère. Nous demandons donc respectueusement à la Régie de donner des indications au distributeur afin de présenter, lors de la prochaine cause tarifaire, une proposition de réglementation incitative à la performance globale, si possible avec l’accord des parties. En effet, un mécanisme ciblé aux dépenses d’exploitation ne couvre pas les dépenses de capital qui sont une partie très importante des coûts d’une entreprise de distribution d’énergie.

Pour cette année, nous insistons sur la nécessité d’intégrer toutes les dépenses appropriées à la formule, c’est-à-dire d’inclure les dépenses reliées au CIS et au Code. Sans cette inclusion, le distributeur n’aurait pas d’incitatif à diminuer ses coûts avec ses fournisseurs de services, que ce soit la famille ECG ou un autre fournisseur. Finalement, nous demandons à ce que les dépenses reliées aux transferts de coûts entre Enbridge et Gazifère fassent l’objet d’une étude exhaustive sur les alternatives disponibles sur le marché et du prix qui s’ensuit.

VI Indices de performance et partage des surplus

Le distributeur demande à recevoir jusqu’à un maximum de 75% – par rapport à un partage, actuellement, de 50/50 – des réductions de dépenses réelles par rapport aux dépenses prévues par la formule (G1-11, doc. 1, p. 6), en fonction des indices de qualité approuvés par la Régie lors de la dernière cause tarifaire. Gazifère aurait donc, selon elle, un incitatif additionnel à améliorer le contrôle de ses dépenses.

Selon les intervenantes, un tel changement n’est pas justifié. Ce changement est au désavantage des clients puisqu’ils ne bénéficient d’aucun avantage en contre-partie d’une telle répartition inéquitable. Il importe de rajouter que Gazifère n’apporte aucun élément nouveau en audience, sur ce sujet.

· John Todd, pièce OC-3, pp. 2-3 
« In my view, allowing the company a 75% share of excess earnings would be unusual and unnecessary, particularly given the absence of any on-going PBR productivity commitment by the company.  

In addition, I am concerned that in the absence of a multi-year PBR regime, the revenue sharing mechanism serves as much as an incentive to increase forecast costs as an incentive to achieve superior productivity gains.  Increasing the incentive from 50% to 75% would exacerbate this problem. »

· John Todd, 13 décembre 1999, pp. 66-67

« The existing sharing mechanism, when I say the "existing sharing mechanism", that is the one that exists at the present time, not the proposal of fifty/fifty (50/50), seems to me to be adequate. And in fact, the existing sharing mechanism does provide an incentive with respect to O&M costs. The only real difference is that you have a different way of coming up with the target O&M cost. 

Instead of through the hearing approach to have a line by line review in building up of an O&M target, there is a formulaic approach to the target, but there in fact is no need to change the sharing mechanism. In fact, there is no need to have this two-part sharing mechanism at all where you separate out the O&M and have a sharing in those O&M costs, you could simply adopt the formula as the way to set the O&M budget in lieu of the traditional approach, and then use the existing sharing mechanism as the way to provide a reward to the company.

And, in fact, I would suggest that would be the most logical or the simplest approach, just go with the existing sharing mechanism. »

Nous recommandons à la Régie de rejeter cette proposition de Gazifère.

VII Conclusions

Sur le plan général des activités du distributeur, les intervenantes soulignent leur vulnérabilité, au plan des hausses tarifaires, face à certains grands consommateurs.  Cette crainte est d'autant plus grande que la prix du gaz naturel est présentement élevé et que le distributeur ne semble avoir aucun plan d'action précis à ce sujet.

· Lucie Vandal-Parent, 1er novembre 1999, pp. 63-64

«Q. (…) Madame Parent, on a noté de la présentation que la demande de Gazifère a été favorablement influencée par la décision de Papier Masson de recourir, là, de reconsommer du gaz, n'est-ce pas, et ce que je veux savoir, c'est qu'on constate donc la volatilité des données de Gazifère à l'égard d'un certain nombre de ses larges consommateurs-là, et je me demandais, est-ce que Gazifère se penche ou fait des efforts pour tenter de minimiser cette volatilité-là à l'égard d'un certain de clients-clé?

R. Oui, dans l'an passé, il y a eu aucune augmentation au tarif 9, dû justement au fait qu'on reconnaît qu'il y a une grande compétitivité entre les sources d'énergie. Alors, pour essayer d'aller chercher le plus de clients possibles, on essaie de maintenir notre tarif interruptible à un minimum. Parce qu'en fin de compte, si on a des clients, ça bénéficie à l'ensemble des clients.

Q. Mais dans votre approche, lorsque vous démarchez des clients, est-ce que vous avez un plan d'action qui vous permet de minimiser cet impact-là ou cette dépendance?

R. Bien, vous savez comme moi que cette année ça a été très difficile parce que le coût du gaz, la fourniture gaz comme telle, a augmenté considérablement durant toute l'année. Il y a juste vers la fin de l'année où on a vu un petit peu les prix d'huile augmenter. C'est bien sûr que dans ce contexte-là, Gazifère perd un petit peu le contrôle, là.»

Tel qu'il en sera aussi question dans la section suivante sur les frais de participation, les intervenantes constatent que le dossier qui lui est soumis par le distributeur pour considération ne reflète pas les modifications présentées en cours d'instance.  Par exemple, la quantification des hausses tarifaires par classe d'abonnés n'a pas été mise à jour (voir: GI-2, doc. 5 en date du 25 juin 1999).

Il est préférable, pour ne pas dire nécessaire, avant que la Régie se prononce sur la demande de Gazifère que celle-ci complète la mise à jour de son dossier.  Cette preuve permettra à la Régie de rendre une décision éclairée et aux justiciables, tant maintenant que dans le futur, de consulter un dossier clair et compréhensible.  Ainsi, comme le veut l'adage de droit administratif bien connu, justice ne sera pas seulement rendue, mais l'apparence de justice sera préservée.

Les intervenantes demandent aussi que la Régie demande, lors de la prochaine cause tarifaire, de Gazifère de mettre à jour les informations relatives au fonds d'auto-assurance, pièce GI-8, doc. 2.4, qui semble s'amenuiser rapidement.  Cette baisse laisse planer un doute sur sa suffisance.

Les intervenantes soumettent que la méthode de répartion des excédents de rendement soumise par Gazifère est, bien que plus avantageuse que l'ancienne pour les consommateurs résidentiels, conceptuellement incorrecte.  Elles demandent à la Régie de retenir le mode de répartion selon les coûts totaux de distribution.

Les intervenantes demandent que l'attribution de l'excédent de rendement en vertu des indices de qualité soit revue en fonction de leur amélioration constante plutôt que d'un seuil d'attribution statique.  Ces indices de qualité doivent servir à l'amélioration du service du distributeur et non à son simple maintien.

Elles demandent à la Régie, sur la base de la preuve administrée dans le présent dossier, d'incorporer le flux monétaire généré par le retard de paiement des emprunts du distributeur aux fins du calcul du fonds de roulement réglementaire.  Ce faisant elle réduira les besoins de fonds de roulement de Gazifère de 313 600$.  Elles attirent l'attention de la Régie sur la jurisprudence soumise à ce sujet.  Finalement, elles demandent le maintient, dans les circonstances présentes, d'une étude annuelle du fonds de roulement.

Les intervenantes soutiennent que la Régie est justifiée de demander au distributeur de procéder à une nouvelle étude d'allocation des coûts avant de considérer sa proposition de modification présentée à la pièce GI-14, doc. 10, p. 3.  Elles soulignent que la comparaison de la méthode présentement suivie au Québec et celles retenues dans les autres juridictions appèle une revue de cette méthode par la Régie dans le futur afin de lui permettre d'établir de véritables tarifs justes et raisonnables pour les consommateurs résidentiels dans la franchise du distributeur.

Quant au programme d'efficacité énergétique, les intervenantes félicitent le distributeur pour son ouverture d'esprit à cet égard puisqu'elles sont en faveur de l'établissement d'un tel plan.  Par ailleurs, le plan proposé est incomplet quant à ses incitatifs et incorrects dans son application.

Les intervenantes ne peuvent que s'opposer à un plan qui :

· ne permet pas la participation des clients à faible revenu, 

· qui fait augmenter les tarifs des consommateurs résidentiels, y compris ceux à faible revenu, et 

· qui ne démontre même pas qu'il permettra une diminution additionnelle de la consommation de gaz naturel dans la franchise au delà des réductions naturelles.

Elles réitèrent leur disponibilité à faire profiter Gazifère de l'expérience acquise dans ce domaine pour répondre aux besoins de sa clientèle.  Elles suggèrent aussi à la Régie de rendre une décision selon les paramètres suivants:

· De reporter sa décision sur le PGAD, le temps, pour Gazifère, de rassembler les données pertinentes à l’élaboration d’un plan adapté à sa clientèle ;

· De donner des indications au distributeur à l’effet de procéder à une étude des coûts évités, afin de miniser l’impact tarifaire de l’efficacité énergétique ;

· De rejeter les incitatifs proposés par Gazifère, et d’indiquer au distributeur de faire une proposition, à la prochaine cause tarifaire, d’un mécanisme d’ajustement pour les pertes de revenus (ou LRAM, en anglais) accompagné d’un incitatif symétrique à l’efficacité énergétique.

Les intervenantes demandent à la Régie de revoir les dépenses devant servir pour l'année de base de la formule de rémunération incitative en réduisant les dépenses communes par leur allocation aux activités non‑réglementées et en refusant, pour cette année au moins, certains dépenses entre affiliées, dont celles reliées au CIS.

Les intervenantes, si la Régie accepte la mise en place du CIS, demandent que Gazifère soit requise de rendre compte de son installation et de ses impacts sur ses activités.  Elle demande aussi à la Régie de n'accepter que les coûts soumis en preuve et non ceux qui seront ou pourront être chargés suite à la décision de la Commision de l'énergie de l'Ontario sur le CIS.

Les intervenantes supportent, en principe, un mécanisme incitatif de revenu.  Elles demandent au distributeur et à la Régie de proposer un mécanisme global.  Devant une proposition si nettement désavantageuse pour les consommateurs, elles demandent le maintient du statu quo et le rejet de la formule proposée.

Subsidiairement, elles demandent que son adoption soit temporaire seulement et sujet aux modifications quelles proposent, tout comme l'ACIG, pour lui permettre d'atteindre ses objectifs à l'égard des consommateurs de toutes classes.  Elles recommandent, entre autre, l'adoption d'un stretch factor agressif et l'adoption de mesures de contrôle et de partage des bénéfices qui soient symétriques.

Comme corollaire à cette dernière position, elles s'opposent fermement à la modification de la formule de partage des excédents de rendement, laquelle serait modifiée unilatéralement, sans bénéfice pour consommateurs.

VIII Demande de frais

Les intervenantes Option Consommateurs et ACEF de l'Outaouais demandent que leurs frais de participation à la présente audience sur la cause tarifaire de Gazifère soient reconnus en entier.

Conformément aux principes reconnus par la Régie de l'énergie dans ses décisions antérieures sur les frais de participation aux audiences publiques, les intervenantes Option Consommateurs et ACEF de l'Outaouais travaillent en équipe.  

Cette équipe de travail est constituée:

· d'un analyste, M. Yannick Vennes d'Option consommateurs, 

· d'experts, ici Econalysis Consulting Services, dont M. John Todd et Mmes Brigid Rowan et Joyce Poon, ainsi que 

· des procureurs soussignés.

La coordination fut assumée conjointement par M. Yannick Vennes et M. Gilles-André Paquin de l'ACEF de l'Outaouais.

A L'utilité de la participation des intervenantes

Les intervenantes ont participé activement aux audiences.  Elles ont produit une preuve d'expert sur plusieurs sujets donnant le point de vue des consommateurs sur le plan d'efficacité énergétique, leur analyse de sujets touchant le partage de l'excédent de rendement, l'allocation des coûts et les activités non réglementées.  Finalement, elles ont produit une preuve sur le point de vue spécifique des consommateurs résidentiels sur les incitatifs financiers du distributeur.  Cette preuve a touché le partage des excédents, les indices de qualité, les incitatifs à l'efficacité énergétique et les dépenses d'exploitation.

Elles ont aussi, par les témoins d'Option consommateurs, partagé avec la Régie et Gazifère leur expérience sur le terrain des programmes et des mesures d'efficacité énergétique.  Option consommateurs peut se vanter de posséder une expérience unique en efficacité énergétique et elle a grandement apprécié l'opportunité de s'exprimer à ce sujet.

Les intervenantes croient avoir fait avancer le débat et éclairé la Régie en amenant Gazifère à modifier sa preuve sur le partage des coûts entre les activités réglementées et non réglementées.  Ce sujet seul a permis de réduire le coût des dépenses d'opération réglementées de plus de 300 000$, ce qui justifie à lui seul leurs frais de participation.  Nous vous référons, à ce sujet, à la pièce GI-4, doc. 2.4, p. 2, lignes 13-18, produite à la demande des intervenantes.

Il en est de même des changements proposés au plan d'efficacité énergétique, au fonds de roulement réglementaire ou aux dépenses d'exploitation.

B Le quantum

La présente cause tarifaire s'est avérée particulièrement houleuse et imprévisible du point de vue procédural.  En effet, Gazifère a amendé sa demande à de multiples reprises.  Elle a aussi introduit en cours d'instance des sujets et des données nouvelles.  Au surplus, les intervenants ont constamment dû travailler avec des données périmées exigeant d'eux de mesurer les impacts des demandes et des amendements sans le bénéfice des données du distributeur.  À ce jour, les pièces du dossier tarifaire soumis par Gazifère à la Régie ne reflètent pas les modifications des données en cours d'audience.

Parmi les circonstances qui justifient le coût de la participation des intervenantes, elles ajoutent que la présente cause a révélé de nombreux sujets d'expertise ayant requis leur attention en raison de l'impact sur les consommateurs résidentiels.

Cette situation de faits, pour laquelle les intervenantes n'adressent aucun reproche à Gazifère, a malgré tout exigée d'eux un surplus de travail.  Elles ont consacré plus de temps que nécessaire à la revue du dossier, à la préparation des contre-interrogatoires et à la préparation de leurs preuves.  Les changements en cours d'audience ont aussi forcé les intervenantes à préparer et administrer des contre‑interrogatoires sans le bénéfice de leur expert.

Les intervenantes Option Consommateurs et ACEF de l'Outaouais demandent à la Régie de tenir expressément compte de ces circonstances dans la détermination future du quantum des frais de participation des présentes intervenantes qui, à titre de consommateurs, supportent par les tarifs le coût de leur propre intervention.

Le tout soumis respectueusement.
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